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COUR ROYAL)] DE l'AlUS. 

présidence de M. le premier président Séguier. 

4udience solennelle de rentrée du i novembre 1845. 

l 'uidioneo de rentrée de la Cour royale de Paris a eu 

feu auiourd'hui à midi moins un quart. Une affluence 

'■'onsidéralile encombre la salle. Les membres du Conseil 

de l'Ordre des avocats sont au Barrëaci. 

% le procureur-général Hébert, MM. les avocats-gé-

néraux et substituts, sont tous présens, 

M. l'avocat-général Ç.landaz, chargé de prononcer le 

discours de rentrée, s'exprime ainsi : 

Messieurs; 

Le magistrat auquel un pci-illeux honneur a été déféré pou-

vait sans doute chercher en dehors de vos méditations habi-

tuelles Ja matière d'un discours, qu'il vous eût offert comme 

un dernier délassement à des pensées plus graves et plus sé-

vères' mais les préoccupations nées de l'accomplissement des 

devoirs ont une puissance à laquelle il est difficile de résister ; 

l 'esprit, malgré ses efforts, est ramené sur la pente des idées 

qui lui sont .familières. On entend souvent dire : Le temps 

des fortes études est passé '. la science du droit s'en va ! — D'où 

peuvent naître ces plaintes? Dans le recueillement de nos éco-

les, au milieu même des agitations du monde, et malgré les 

eutraiiieuiens de la vie publique, ne comptons-nous pas en 

grand nombre des hommes d'intelligence et de courage, fidèles 

au culte qe la science, qui s'efforcent d'en grossir les trésors, 

en y ajoutant le tribut de leurs veilles laborieuses? Notre 

siècle, n'a-t-il pas su dignement continuer les grands travaux 

du passé, qui ont porté si loin l'éclat du droit français? Les 

hauts euepurageniens du pouvoir, le perfectionnement des 

méthodes, les progrès incontestables des sciences qui se ratta-

chent le plus étroitement à celle du droit, les communications 

intellectuelles, de peuple k peuple, favorisées par une ère de 

paix presque sans exemple dans les annales du monde, n'ont-

ils pas imprimé aux esprits une activité qui ne pouvait demeu-

rer stérile pour l'accroissement de nos richesses scientifiques ? 

Oui, sans doute; pour le nier, il faudrailùlre soi-même étran-

ger à ce grand mouvement, ou fermer les yeux à l'évidence. 

Mais, dit-on, tant de travaux précieux restent trop souvent 

relégués dans la sphère des études purement spéculatives; 

lorsque les théories de droit veulent descendre jusqu'aux réali-

tés de ces applications positives, lorsqu'elles s'efforcent de péné-

trer dans le inonde des affaires, où tant d'intérêts viennent 

aujourd'hui se croiser, trop souvent elles n'y reçoivent qu'un 

accueil froid, dédaigneux, qui les décourage et peut un jour 

lés frapper d'une funeste langueur. Du clioc des prétentions 

contraires naissent des problèmes difficiles. La science n'est 

pas toujours appelée à en préparer, à en assurer les solu-

tions : elle est sacrifiée aux séductions de cette fausse équité, 

dangereux écueil contre lequel la sagesse du législateur a fait 

plus (I m, naufrage; elle fléchit défaut l'autorité d'une juris-

prudence utile sans doute, mais qui ne saurait usurper la 

placedela loi, et qui, acceptée sans contrôle, avec une dort-
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Qu'y-a-t-il devrai dans ce langage? Les faits qu'il signale 
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 sent % besoin d'étudier les éb'oques qui l'ont 

preeeaee, do les juger pour se juger elle-même et reconnaître 

sa propre valeur. De la . es parallèles interminables entre les 

leinps aiieiens ,.( les tenq.s modernes, travail difficile, que cha-

que siècle, recommence, dont les termes sont sans cesse dépla-

ces
;
 altei'es, par les passions contemporaines ; leur cortège d'il-

lusions, trop souvent suivies de découragement. Rendons ce 

témoignage à notre société, qu'elle se sent assez forte aujour-

u Mu peur n'avoir plus besoin d'être injuste. Dans ses appré-

ciations du passé, il n'entre plus ni dédain ni colère. Loin de 

céder a cet esprit do dénigrement et d'envie qui caractérise lés 

temps de luttes et d'ardeurs politiques, elle s'abandonne, au 

contraire, trop facilement peut-être, sur tous les points où ses 

intérêts nouveaux no sont plus menacés, au prestige des ad-

mirations lointaines. Ne serait ce. pas dans les admirations 

quelquefois trop exclusives du passé qu'il faudrait chercher le 
principe des accusations dirigées contre le présent? 

Lorsqu'à près s'être reporté parla pensée vers les premiers 

temps de la magistrature, après avoir contemplé à travers le 

prisme dos âges les graves figures des vieillards dont la' vie 

s'écoulait calme, majestueuse, entre l'étude de la science et les 

devoirs quotidiens de la justice; après avoir assisté à ces gran-

des luttes judicia'n es si solennelles, si prolongées, dont les sou-

venirs nous ont été transmis par les savans orateurs qu'elles 

ont illustrés, on ramène les regards sur la vie des magistrats 

de notre, époque, moins calme, moins retirée, plus mêlée au 

mouvement du monde, l'action rapide de leurs travaux, les 

chiffres de ces statistiques qui les résument chaque année et 

permettent de calculer la faible moyenne du temps consacré à 

chaque procès, peuvent surprendre l'observateur inaltentif. 

L'esprit s'étonne d'abord et. ressent comme une sorte de verti-

ge et d'effroi. On est tenté de se demander si l'œuvre de là jus-

tice s'accomplit encore avec assez de recueillement et de ma-

turité, quels instans peuvent être mis en réserve pour les mé-

ditations solitaires de la science, ou même pour la recherche 

du principe qui doit guider le juge dans la décision de chaque 
différend. 

(
 ..Loin de nous la pensée de vouloir affaiblir le sentiment de 

vénération profonde Commandé par les veii us et les savans 

travaux de nos devanciers. Celui qui céderait à la tentation de 

retrancher la moindre part des éloges que le jugement suprê-

me des temps a consacrés ne trouverait pas même derrière les 

grands noms de L'Hôpital ou de d'Àguesseau un abri contre de 

légitimes colères. Pourquoi d'ailleurs l'essaierait-il"? Le souve-

nir de ces traditions glorieuses nous' impose sans doute de sé-

rieux devoirs ; mais loin qu'il doive rien ôler au courage né-

cessaire à leur accomplissement, il ne peut qu'allumer dans 

les cœurs le feu d'une généreuse émulation. Toutefois, dans les 

efforts de cette émulation, il ne faut pas oublier que si le but 

de la justice, dans tous les temps, dans tous les lieux, est tou-

jours et invariablement le même, ses voies doivent changer; 

que ses procédés reçoivent du progrès des mœurs, du déve-

loppement delà science, des nécessités d'une époque, d'inévi-

tables modifications; que le passé ne peut ni condamner ni 

absoudre le présent; qu'il faut juger chaque temps sur ses 

œuvres, en se rendant un compte exact, impartial, des causes 

qui ont amené ces transformations dont l'esprit s'inquiète, et 

de leur légitime influence. 

Le magistrat qui voudrait, à l'exemple des sages du temps 

jsassé, s'isoler du monde, s'ensevelir dans la retraite, sous la 

protection de nos mœurs, faciles peut-être jusqu'à l'indiffé-

rence, pourrait sans doute rencontrer encore le oqjiheûf vers 

lequel il se sent attiré. Il n'aurait besoin d'aucun effort au de-

là de l'accomplissement des devoirs de la famille ou des tra-

vaux que lui imposent ses fonctions pour se concilier, par des 

habitudes laborieuses et simples, l'estime et le respect de tous. 

11 faut bien reconnaître cependant que les existences solitaires 

et recueillies lie peuvent plus être cpie de rares exceptions, 

nous serions tentés de dire d'heureux privilèges que rehaus-

sent et justifient souvent les plus précieuses vertus. L'étal po-

litique du pays et les conditions de sa vie sociale ont été pro-

fondément modifiés. De nouveaux droits, de nouveaux devoirs 

sont nés à l'exercice ou au joug desquels personne ne peut 

plus se soustraire. Les contacts extérieurs sont devenus plus 

nombreux. Le magistrat, qui doit l'exemple à tous, peut-il 

vouloir échapper à la règle commune? Line résistance absolue 

contre lo flot du monde qui s'est élevé jusqu'à lui, souvent im-

puissante, serait encore irréfléchie. Il doit entrer dans le mou-

vement de cette société, sur laquelle ses vertus l'appellent à 

exercer une influence dont il n'a pas le droit de la frustrer. En 

se tenant trop loin d'elle, no s'exposerait-il pas d'ailleurs au 

danger d'ignorer ou de mal comprendre les intérêts divers qui 

l'agitent, et qui peuvent chaque jour comparaître à sa barre? 

Des causes analogues se présentent encore à l'esprit pour 

expliquer d'autres ebangemens, sans qu'il soit besoin de les 

rattacher à un oubli systématique de la science, à un dédain 

affligeant pour ses solutions et ses indispensables enseigiie-

mens. .
 m

 , ,., 
Avant la rénovation opérée dans nos institutions et dans 

nos mœurs, la propriété territoriale, qui dominait alors toutes 

les autres, était presque entièrement partagée entre la no-

blesse et l'Eglise. Les lois, d'accord avec l'esprit du temps, 

travaillaient à les réunir, à les concentrer dans les mêmes 

mains. Le commerce était protégé sans doute, mais il man-

quait des capitaux qui eii sont l'élément nécessaire. L'indus-

trie, malgré les nombreux encouragemens de nos rois, faible, 

ne pouvait grandir qu'à l'ombre et sous la protection du pri-

vilège ; ce n'était pas on général pour de légers combats que 

les parties entraient alors dans la lice des Tribunaux. Les pro-

cès, moins multipliés que de nos jours, étaient plus graves. 

Parleur nature, ils exigeaient un examen plus approfondi, en 

même temps que leur nombre rendait cet examen possible. 

A ce tableau, avons-nous besoin d'en opposer un autre bien 

différent, et sur lequel vûs regards se sont souvent portés, do 

montrer la propriété du sol libre des entraves qui en gênaient 

la disposition, aspirant à une liberté plus grande encore, au-

jourd liui répartie entre tous, fécondée pat tous, v< rsant a flots, 

dans les caisses de l'industrie, le secours do ses immenses res-

sources; de signaler les progrèsde cetteaulre propriété plus mo-

bile avec, l'assistance de son aînée, devenue son émule, et déjà 

presque sa rivale, de suivre ses incalculables développemens 

'levant l'émancipation du travail, sous l'empire du principe de 

la libre concurrence proclamée avec tant d'éclat il y a un demi 

siècle à peine, qui par sa fécondité effraie déjà les hommes ti-
mides dont elle a dépassé toutes les prévisions. De pareils 

Puis pouvaient-ils rester sans influence sur les destinées clu 

rjjonde judiciaire- ? Par l'augmentation de la richesse générale, 

sou nartagéïilus égal entre les membres plus presses de la 

erande famille, les petits intérêts se sont.multiplies a I m ni. 

Les différends litigieux ont subi, comme les personnes, le tra-

vail de notre législation égalitaire: ils ont gagne en nombre ce 
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adoptât une marche plus rapide; quelle se «Wgf» 
cette expression, au .as de son siècle; qu'elle se débarrassa de 

tout ornement inutile, qui aurait rendu sa marche plus len , 

sans rendre son action plus sure. Et cependant ce n . ;l pas de-

vant vous, Messieurs, eue nous avons besoini de le , ,re, qu s 
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satisfaction aux intérêts trop nonibreux eru^^se pressaient 

Qu'on ne prête pas. d'ailleurs, à nos paroles un sens et une / 

portée contre lesquels nous aurions bâté de prolester. Otji, les 

exi'.veneesde l'époque ont dû imprimer à l'action de lai justice 

un mouvement plus accéléré; mais ce mouvement no peut 

inspirer ni étoniiement, ni inquiétude, parce qu'il ne doit ex-

clure ni lamaturité de l'examen, ni, au besoin, l'intervention 

de la science, qui, en te modérant à propos, l'empêche, de 

dégénérer en une fâcheuse précipitation. Il n'est pas de ma-

gistrat qui ne comprenne qu'une rapide expédition des affai-

res ne saurait.jamais être offerte eli compensation de l'arbi-

traire des décisions; que les causes les plus légères en appa-

rence ont une gravité relative dont il faut tenir compte. Mais 

à mesure que les besoins de la justice ont augmenté, les moyens 

d'y satisfaire se sont accrus eu se simplifiant, et il semble qu'à 

notre époque ail été réservé l'honneur d'offrir, dans un avenir 

prochain peut-être, cette perfection longtemps cherchée d'une 

justice prompte, sans cesser d'être sûre et éclairée. 

Il est des bienfaits dont on jouit presque sans les sentir. On 

se rend à peine compte des efforts qu'ils ont coûtés ; et cepen-

dant ne suffit-il pas souvent de rernotltèr un peu le cours des 

âges pour retrouver la date récente où, après bien des luttes, 

bien des résistances, les bienfaits ont été conquis sur les abus 

dont ils devaient enfin triompher ? 

Quelles formes compliquées la réclamation la plus simple 

n'était-elle pas obligée de traverser jadis, avant d'arriver au 

magistrat chargé de la juger? De combien de ressources l'im-

probité ne disposait-elle pas pour barrer la route au bon 

droit, ou le faire périr dans une sorle de guet-apens s'il ten-

tait de passer outre? Montesquieu, ce philosophe assez pro-

fond pour n'être pas novateur, comme l'a dit un de nos plus 

célèbres écrivains (1), confessait cependant que, malgré sa puis-

sante intelligence, il n'avait jamais pu s'initier aux secrets de 

la procédure de son . temps. En s'adressant aux procureurs, en 

1725, il les suppliait de ne pas étouffer le droit sous la chi-

cane [%}, Si de nos jours la mauvaise foi ose encore se mon-

trer sur le seuil du temple où se rendent vos arrêts, du moins 

elle ne trouve plus dans l'arsenal de nos lois ces armes dis-

courtoises que vos devanciers n'avaient pas toujours la puis-

sance d'arracher de ses mains. 

Les règles du combat judiciaire sont aujourd'hui simples, 

loyales, et tendent chaque jour à se simplifier davantage. 

Comme le droit civil, quoique de plus loin et plus lentement, 

la procédure dans ses perfectioiinemens suit la marche et cons-

tate les progrès des institutions politiques. Mystérieuse et com-

pliquée sous les gouvernemens absolus, elle se simplifie dans 

les Etats libres. Les formalités nombreuses nées d'une pensée 

de défiance contre l'arbitraire s'abrogent naturellement et par 

leur intitulé même, quand les garanties se trouvent ailleurs 

et plus fortes dans la constitution générale clu pays. 

Mais si les abords des Tribunaux sont désormais libres el 

faciles, si nul obstacle ne vient plus se placer entre le juge et 

l'a vérité dans ses efforts pour la découvrir, quelle rapidité n'a 

pas du imprimer encore à la distribution de la justice le per-

fectionnement de nos lois civiles ! Nos pères ne pouvaient, s'a-

vancer que lentement dans des voies non frayées ou embar-

rassées de ruines. Ils n'avaient pas seulement à rechercher le 

droit, ils avaient à le créer en quelque sorte, en présencemème 

du travail de l'enfantement des principes. 

Ce travail, il était donné à notre époque d'en voir enfin l'a-

chèvement. Les Codes des peuples se font avec le temps, à pro-

prement parler, on ne les favt pan, disait Portalis dans son 

Discours préliminaire sur le Code civil : paroles pleines de mo-

destie dans la bouche de l'un des rédacteurs du Code, pleines 

de vérité aussi. Que d'années n'a-t-il pas fallu, en effet, pour 

élever cet édifice à la hauteur où nous le voyons aujourd'hui ? 

Si nous jetons un coup d'oeil. sur les transformations successi-

ves de notre droit civil, nous voyons qu'il a été l'œuvre, non 

de quelques hommes, non d'une génération, niais de toutes les 

générations qui, depuis notre avènement dans l'histoire, se sont 

relavées sur le sol de la patrie, la résultante d'expériences et 

d'études qui n'ont pas duré moins de quatorze siècles. 

Le caractère traditionnel de nos Codes assure leur empire. 

Les lois qui ont subi l'épreuve du temps sont toujours fortes, 

car il n'est donné qu'à ja force de vei I tir. C'est aussi ce carac-

tère qui en a fait, pénétrer profondément les principes dans 

tous les esprits disposés d'avance à les recevoir, et les â pour 

ainsi dire vulgarisés. 

Pouvait-il en être autrement quand ces principes avaient 

pour eux, avec la sanction des siècles, la sanction non moins 

puissante de la raison ; quand ils résumaient, non les règles 

arbitraires qui peuvent convenir aux intérêts capricieux ou 

égoïstes de telle ou telle association particulière, mais les rè-

gles d'éternellecquité, ce droit humain qui, une Ibis mis en lu-

mière, est à l'instant même reconnu et accepté par toutes? Eu 

parlant de nos lois avec cet orgueil, nous laissons-nous en-

traîner à mie vaine illusion? Pour constater leur nature es-

sentiellement rationnelle, no suffit-il pas de constater leur 
origine? 

Le droit romain est le fonds de toutes les législations de 

l'Europe, mais nulle ère ne convenait mieux à sa fructifica-

tion que la notre. A l'époque de ses premiers contacts avec 

nous, lo droi t romain était la plus haute expression do la raison 

humaine, la réalisation dans la science du sblrrualisme de l'é-

cole socratique, auquel allait bientôt succéder un spiritualisme 

divin, qui devait, en la pénétrant de nouveau, la porter, dans 

nos temps modernes, à son plus haut degré de perfection. 

l ue fois tombé dans notre sol, comme le bon grain dans la 

bonne terre, le germe précieux ne pouvait plus périr. Il s'y es! 

développé, forliliésous le vent des orages qui plus d'une fuis 

Ont courbé sa tète, sans jamais parvenir à le déraciner. 

Nous dépasserions les bornes que nous nous sommes impo-

sées, si nousessayi us de tracer, même à grands traits, le. ta-

bleau des luttes qui ont assuré son triomphe. 

C'est le principe .le ce droit, puisé aux sources pures, éle-
vées, de la philosop'.ie et de la religion, qui a donné à nos lois 

civiles ce caractère de simplicité, d'équité souvei>aine sous le-

quel on a peine à r trouver la trace du travail, et qui est la 

perfection même de ce travail. Le droit romain s'est natura-

lisé dans nos lois, fto i par une imitation servile, mais en s'as-

siniilant à elles, en ie? pénétrant, les échauffant, les vivifiant 

île son esprit, sans affecter les prétentions d'une domination 

jalouse, sans eu exel re l'élément, primitif et profondément na-

tional. C'est ainsi que notre droit moderne a vu le jour sous 

la double garantie du rationalisme qui découvre les principes, 

les apprécie et les classe, de l'expérience qui les éprouve, les 

modifie, les façonne aux moeurs d'une nation, en constate la 

valeur pratique avant de leur imprimer enfin le sceau du com-

mandement et dè l'autorité. 

I.ràee aux conquêtes de l'esprit nouveau, l'unité des lois es! 

enfui assurée. Dans la sphère des intérêts privés, l'œuvre de 

codification est accomplie. Les règles de notre droit civil sont 

fixées, résumées on articles simples, clairs, disposés avec or-

dre. Tarit de questions, autrefois agitées dans le domaine de la 

doctrine et devant, les Tribunaux, sont désormais résolues par 
des textes précis, immuables, impératifs. 

Quelques doutes s'elèvont-ils encore? Ils vont être ré-

solus pur les travaux préparatoires émanés des hommes 

les plus éminens dans la science et dans l'Etat ; par leurs 

commentaires éerits sous l'influence du double principe qui Û 

présidé au développement de nos lois, et qui sont venus en 

éclairer les textes par la philosophie et par l'histoire. Enfin, la 

jurisprudence a aussi payé largement son tribut. Sur quelques 

points sans doute les luttes se continuenl; mais sur la plupart 

le feu des controverses est éteint. Les appels à l'interprétation sent 

plus rares, parce qu'ils sont devenus plus rarement nécessaires. 

L'attention du juge s'est concentrée sur les faits, parce que, 

dans le plus grand «onit>rC des cas, les laits ont. été l'aliment 

uniqu> des débats engagés devant lui. 

Si l'équité semble prédominer dans les jogrmens, doit-on 

s'en étonner, et n'est-ce pas encoro au progrès de la science du 

droit qu'il faut eu demander l'explication ? Dans la rudesse de 

leur premier âge, les lois, pour se faireobéir, s'appuient plu-

tôt sur lo principe mémo de leur autorité que sur fa raison 

philosophique de leur existence; elles commandent sans cher-

cher à persuader ; elles s'imposent aux volontés, et prennenî, 

peu soin de se faire accepter par les consciences. C'est en se 

plaçant à ce '.oint de vue que Pascal proclamait l'interpréta-

tion des lois une impiété envers elles; que Hucon, moins ab-

solu, dans un aphorisme célèbre (3), réservait, cependant tous 

s^s éloges pour la foi qui se repose le moins sur la sagesse du 

juge. Sous l'empire d'une civilisation pins riche en expérience, 

ta loi perd peu à peu de celle défiance exagérée. 

Sans abdique? sa force obligatoire, elle cherche clans sa puis-

sance morale une garantie nouvelle et non moins sûre de sou-

mission à ses préceptes; elle dépouille ce caractère de conj* 
mandement trop absolu, qui ètreint le juge, l'empêche de sui-

vre les contours si vrais des faits soumis à son appréciation; 

elle se rapproche le plus possible de, l'équité type éternel de 

sa perfection, l'accepte à titre de commentaire, do complément, 

pour les cas nombreux qu'elle n'a pas pu embrasser clans ses 

prévisions. Alors l'interprétation n'est plus seulement, un droit, 

elle, devient un devoir, que le magistrat remplit dans toute la 

liberté de son intelligence, sans être obligé de sacrifier _ à la 

lettre qui tue l'esprit qui vivifie ( i). Alors les inspirations ir)ts-

mès de l'homme se rencontrent presque toujours avec les pres-

criptions du législatc ur. Les conflits entre ie droit et l'équité 

sont plus rares". Los décisions qui satisfont le mieux la con-

science, loin d'être un déli téméraire jeté à la loi, n'en présen-

tant au contraire souvent que des interprétation» sages, 

élevées, conformes à sa pensée, et en rapport avec sa véritable 

portée philosophique. 

Ne nous alarmons donc pas sur de fausses apparences. S( 

nos devoirs sous quelques rapports paraissent aujourd'hui 

plus faciles, ou plutôt, si les conditions de leur accomplisse-

ment ont changé, gardons-nous d'en tirer contre notre époque 

une conséquence dont la sévérité, sous la forme d'un regret, 

ne serait cependant que de l'injustice. 

Toutefois, sachons nous défendre aussi contre les quiétudes 

d'un optimisme dangereux. Cette situation nouvelle a ses 

écuèils. Les solutions faciles déshabituent l'esprit du travail, 

je l'ont reculer devant l'effort parfois pénible du doute, ce pre-

mier pas vers la vérité (5) ; cloute dans lequel il faut avoir le 

courage de s'arrêter quelques instans si l'on veut arriver sû-

rement jusqu'à elle. Un parti trop rapidement accepté n'est 

pas toujours l'indice de la pénétration de l'intelligence : il 

peut prouver tout aussi bien ou la légèreté de l'esprit qui s'ir-

rite contre l'obstacle, ou un eoup-d'œil trop étroit qui n'a pas 

su embrasser les divers aspects d'une question. La perfec-

tion même de nos lois civiles offre un péril et des séductions 

qui n'égarent que les hommes honnêtes. « Quelles que «oient 

les lois, dit Montesquieu, il faut toujours les suivre, et les re-

garder comme la conscience publique, à laquelle celle des par-

ticuliers doit se conformer toujours. » 

En effet, la loi même, lorsqu'elle règle les rapports privés 

des citoyens entre eux, se place encore au point de vue plus 

large de l'intérêt général. Les usurpations sont surtout à 

craindre lorsque la sagesse des temps a presque effacé la li-

gne qui sépare ces deux domaines. C'est alors qu'une atten-

tion scrupuleuse devient plus nécessaire au magistrat pour en 

reconnaître et. eu respecter les limites. La science, en conser-

vant à l'esprit sa vigueur et son élévation, en le tenant prêt 

pour toutes les occasions, èii le girdant contre toutes les sur-

prises, conjurera seule de tels dangers. Les études fortes font 

les hommes forts; tôt ou tard elles trouvent leur place et leur 

emploi; sans elles la pensée s'énerve et ne conserve même plus 

cette aptitude routinière qu'une illusion fatale pourrait soûle 

présenter comme suffisant désormais aux travaux toujours dif-

ficiles de la justice. 

Croit-on d'ailleurs que notre lâche soit terminée, qu'ouvriers 

de la dernière heure à la vigne du maître, le moment du 

repos soit, yenil pour nous, en même temps que celui de la ré-

compense'? L'activité de l'esprit humain peut se déplacer, elle 

ne s'arrête jamais. Certaines parties du champ de la science 

ont été explorées : d'autres encore restent à défricher. 

Nos Codes sont venus dignement inaugurer le dix-neuvième 

siècie, résumer la science des temps passés cii même temps 

qu'ils plaçaient notre droit moderne sous M protection des 

grands principes conquis on 1 78'J. Mais certains tirailleinens, 

certaines discordances ne révèlent-ils pas déjà l'insuffisance 

de la loi nouvelle dans le règlement des intérêts nés depuis 

son apparition? 

Au sein de l'une de nos académies, un savant professeur 

signalait ces lacunes, en même temps qu'il en recherchait les 

causes, et en indiquait les remèdes (6). Nés le lendemain 

d'une grande révolution sociale et politique, nos Codes ont ré-

glé ce fait immense. Un autre a suivi qui a échappé à leurs 

prévisions, la révolution économique, assez avancée déjà pour 

montrer des exigences auxquelles il faut pourvoir sans l'ap-

pui d'une loi précisé ou de principes longtemps éprouvés. 

Peut-on dire qu'aujourd'hui la législation assure à la richesse 

mobilière des garanties en rapport avec son importance? La 

classification des produits empruntée an dioit romain répond-

elle encore ii la puissance merveilleuse des movens de pro-

duction actuels? Le patrimoine des familles, daiis lequel l'élé-

ment immobilier n'occupe souvent, qu'une place secondaire 

est-il encore assez défendu par la loi contre l'improbiti ou l'in-

capacité d'un tuteur, les dissipations d'u i mari , l'impré-

voyance ou la légèreté d'une l'eniuic aifranchie.de toute sur-

veillance par un réghne do séparation? Vos arrêts, Messieurs 

attestent les fréqiiens efforts de votre sagesse poursnp iléer a 
la loi, pour élargir, sans les briser cependant, les fommles 
trop étroites dans lesquelles ces intérêts nouveaux ont souvent 
peine à se mouvoir. 

Celte fortune mobile, qui de nos jours a pris un si rapide 

accroissement, se divise, s'éparpille sans cesse, et perdrait 

bientôt sa puissance si l'esprit d'association ne venait la lui 

rendre en réunissant ses éhénens dispersés. Mais cet esprit ne 

doit-il rien lui-niêine aux bienfaits de voire jurisprudence'.' 

C'est la Cour royale de Paris qui, la première, :\ proclamé les 

franchises de la commandite, écrites en termes douteux dans 
la loi commerciale, (7); c'est cette Cour qui. plus lard, a su 

trouver dans les sévérités de la loi pénale des moyens de salut, 

pour une liberté trop jeune encore, en réprimanl les excès qui 

(£) Villemain, Kloae de Montesquieu 

(-) Discours de rentrée devant le pa 
en 1725 

parlement de lîorde 

(3) Oplima lex quie minimum judici rolfnquïl; optimus jiulex 

qui minimum BACON, Apb. 

(i Sorviinus hotlie in novilale spirilus. non in vetnslale lit-

terara.'. SAINT PAU.. 

(fi) Descarlos. 

(Cl M. Ilos'si. Mémoires de l'Institut de t'nince. Académie 
des Sciences morales el politiques, ljMK), t. Il, sér., p. 2111. 

(7) Arrêt qui déclare le capital de lu commandite divisible 
par actions au porteur. 
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l'auraient bientôt conduite à sa perte (8). 

Parmi les sociétés dont l'essor a été le plus grand, il en est 

une sur laquelle surtout la protection d'une justice intelligente 

doit s'étendre. N'est-ce pas une chose admirable «pie ces com-

binaisons du génie moderne, qui, par les assurances, enlèvent 

au malheur son influence funeste en divisant ses effets (9)? 
Qu'un esprit de probité sévère vienne en consolider le succès, 

quel élément de moralité n'en sortira-t-il pas, lorsque l'homme 

riche se verra désormais à l'abri de ces chutes subites, de ces 

misères imprévues qui l'accablent et souvent le dégradent, 

lorsque l'artisan honnête et laborieux, dans sa marche ascen-

dante vers une position meilleure, n'aura plus à redouter les 

hasarda d'un échec qui lui oterait la force et le courage? Nos 

corps savans l'ont compris dans urr de ces grands concours 

OÙ le combat est déjit un honneur; ils ont convié toutes les in-

telligences au travail (10). Pour le magistrat, et à son poiirt 

de vue, il y a là encore un vaste sujet de méditation et de re-

cherches. Il doit être prêt pour le jour où sa sagesse sera in-

terrogée sur les questions nées de ces conventions nouvelles, 

îl faut que ses arrêts puissent combler les lacunes de la légis-
lation dans le présent, eu même temps qu'ils eu prépareront I des titres moins éclatans, mais peut-être noir moins 

n,w
 mnrticiMtc lohrâ.iaiiv M ncfiiffiifl souvent émine 

sous l'influence des passions du moment dorrt ils se défen-

daient mal, ou des ambitions de l'esprit de corps dont ils ne 

se défendaient pas. 
Mais plus souvent encore. Messieurs, ils ont su faire enten-

dre le langage d'urre raisoir supérieure, tracer d'une main fer-

me à chacun ses limites, réclamer le maintien des lois avec 

une énergie victorieuse ; ils ont dû souvent à leur modération 

et à leur sagesse, non moins qu'à la condition mitoyenne qui 

leur était faite dans l'Etat, ce singulier honneur qu'on put re-

trouver entre leurs mains dans les temps de faction ce qu'il 

restait de principes d'ordre, et sous le pouvoir absolu ce qu'il 

restait de liberté. Animés par le zèle sincère du bien public, ils 

ont, plus d'une fois produit, pour les grandes et difficiles cir-

constances, quelqu'une de ces âmes fortement trempées, qu'au-

cune séduction n'entraîne, qu'aucun péril n'effraie. Le cou-

rage civil a pu compter dans son sein des héros et des mar-

tyrs, et ils ont légué des noms illustres aux annales de la pa-

trie. 

Comme juges des débats privés et appliqués à la pratique 

des affaires, ils se sont donné à la reconnaissance publique 
solides ; 

si 

du 

Les chefs des compagnies, et ces compagnies elles-mêmes, 

sont pour l'honneur du Tribunal où ils siègent de précieux et 

vigilans gardiens. Arbitres éclairés des erreurs ou des fautes 

qui les touchent de si près, ils peuvent mesurer sur la gravite 

du péril la sévérité de leurs uvertissemens indulgent et affec-

tueux, attentifs surtout à étouffer les premiers germes du mal, 

mais armés aussi d'un pouvoir de répression redoutable, 

leurs efforts ont été inutiles, ou si la soudaine irruption 

désordre lésa prévenus. 
Au-dessus d'eux, ou à leur défaut, les juridictions supérieu-

res exercent une surveillance plus dégagée des ménagemeirs 

ou des susceptibilités locales, et qui émane de plus haut 

avec une plus imposante autorité. Si des décisions rigoureuses 

ont été prises, le ministre qui dirige l'action de la magistra-

ture intervient avec un pouvoir mesuré qui, sans menacer l'in-

dépendance du juge, peut arrêter dans leurs conséquences fu-

nestes les entraîneinens aveugles et les sévérités exagérées ; en-

fin, au sommet de la hiérarchie disciplinaire, la Cour suprême, 

qui contrôle les arrêts et maintient l'uniformité des lois, in-

vestie seule du droit de faire descendre, même pour un temps, 
toute la ma-
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les bases dans l'avenir. 
Nous fatiguerions votre attention, Messieurs, si nous vou-

lions seulement indiquer toutes les voies nouvelles que, de nos 

jours, avec, l'appui do la science, le magistrat est appelé à par-

courir et à éclairer; s'il est vrai que dans l'ordre des intérêts 

matériels, moraux, politiques, il n'est pas une question qui ne 

puisse être déférée à votre jugement, nous devons nous borner 

cependant, et savoir résister aux errlraînerncns de rrotre sujet. 

Non, nous le disons avec confiance, la science ne nous fera 

pas défaut, car nous n'avons jamais eu plus besoin de son ap-

pui. La science est le pain des forts, et doit nous soutenir dans 

la tâche glorieuse et lourde encore que nous résoiva l'avenir. 

Plus nos pères en ont étendu le domaine, plus ils nous ont im-

posé de travaux. Avant de chercher à l'agrandir, nous devons 

l'avoir parcouru tout entier, et, pour tenter d'en reculer les 

limites, il faut d'abord les avoir bien reconnues. Comment n'y 

appliquerions-nous pas tous nos efforts? Comment laisserions-

nous dépérir dans nos mains le dépôt de ce droit français que 

le monde entier nous envie, qui, parla puissance morale de la 

justice, plus grande et plus durable que la force matérielle du 

glaive, a pénétré dans les pays où nos armes ne sont jamais 

parvenues, est resté maître de ceux d'où elles ont dû se reti-

rer, dont enfin on a pu dire, comme du droitromain son devan-

cier, qu'il s'est imposé aux peuples, non par la raison de l'au-

torité, mais par l'autorité de la raison (11) 

Avocats, 
Quels euseignemens pourrait vous offrir un magistrat long-

temps uni à vous par les liens d'une confraternité dont il ne 

perdra jamais le souvenir? Vous aussi vous avez compris les 

nouveaux besoins de la justice, et vous avez su lui sacrifier le 

luxe d'une érudition surannée. Vous combattez le plus sou-

vent avec les seules armes du bon sens et de la raison; mais, 

pour résister dans la lutte, ces armes doivent d'abord avoir été 

soumises à l'épreuve delà science. Elle assurera vos coups 

quand vous l'appellerez à votre aide; quand les secours vous 

seront inutiles, elle tranquillisera vos consciences en vous don-

nant la certitude de n'avoir rien omis d'essentiel à la défense 

des intérêts qui vous sont confiés. 
Sur les pas des vétérans de votre Ordre, une jeune généra-

tion se presse pleine d'ardeur et d'espoir. Elle aussi cherche 

dans la science ses moyens de succès. Les heureux essais de 

vos controverses en sont la preuve rassurante. Si, dans les 

rangs du jeune barreau, quelques-uns se laissaient prendre à 

l'appât des triomphes faciles, qu'ils se hâtent d'interroger leurs 

anciens; leurs conseils et l'exemple de leur vie entière auront 

bientôt dissipé une dangereuse illusion. 
Et vous, Avoués, les progrès des moeurs judiciaires plus en-

core que le nombre des années vous a placés bien loin deces temps 

où la parole d'urr grand magistrat avait besoin de rappeler vos 

prédécesseurs au sentiment de leurs devoirs. Si les règles de 

la procédure sont loyales, hàtons-nous d'ajouter qu'elles sont 

loyalement, observées. Les habitudes de la pratique ontenfin 

triomphé des lois qui pourraient encore offrir au plaideur 

sans bonne foi des ressources fâcheuses et de nos jours hono-

rablement repoussées. Continuez à vous rendre dignes de la 

confiance des magistrats. Pour ces hommes consciencieux et 

éclairés, il n'est pas de jouissance plus vive que celle d'un de-

voir accompli avec intelligence et honneur. 

Après ce discours, MM. les membres du conseil de 

l'Ordre sont admis au renouvellement de leur serment. 

L'audience est levée. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience de rentrée du A novembre. 

Le Tribunal civil de la Seine a tenu aujourd'hui son au-

dience de rentrée. 
A midi, M. le président de Belleyme est entré, accom 

.«noifiona an nnmhrp rlpssmiol de' MM. les vice-présidens, au nombre desquels 

avec une vive satisfaction l'hono-

tituaut dans 

plaçait en le 

à tous ' 
situation même 

nous avons remarqué i 

rable M. Durantin, qu'une longue maladie avait éloigné 

de ses fonctions, et dont la sauté paraît aujourd hui heu-

reusement rétablie. 

M. le procureur du Roi, assisté de MM. ses substituts, 

a pris place sur les sièges du ministère public. 

Les membres du Conseil de l'Ordre étaient présens, 

ainsi que le président et les membres de la chambre des 

avoués. 
M. le procureur du Roi Boucly se lève, et s'exprime 

ainsi : 

Messieurs, 
Quand l'illégalité des conditions était, en Franco, l'une des 

bases du droit public, les compagnies de magistrature, cons-

l'Etat urr ordre à part que la hiérarchie sociale 

i plus élevés et les plus humbles pour distribuer 

s le bienfait de la justice, avaient été amenées, par cette 

mérou même, à se créer des habitudes de vie et des mœurs 

qui fussent err harmonie avec elle. Accoutumés à se regarder 

comme les tuteurs inflexibles et courageux des antiques maxi-

mes qui, dans la religion, dans la tradition et dans le droit, 

soutenaient l'édifice social et politique, ces magistrats accep-

taient pour eux-mêmes les règles d'une discipline sévère, ne 

cédaient qu'avec peine au progrès du temps et au mouvement 

des idées, ne se livraient au commerce du monde qu'avec ré-

serve, et se plaisaient à reproduire ces belles images do sim-

plicité, do sagesse et de vertu dont ils environnaient la mé-

moire de leurs aïeux. Pénétrés d'un sentiment jaloux de di-

gnité, ils voulaient être reconnus surtout à leur amour rigide 

de tous les devoirs, à leur culte austère de la science et de la 

justice; il leur semblait que le caractère dont ils étaient re-

vêtus devait les marquer d'une si forte empreinte, qu'on pût 

lier dans leur attitude, sur leur front, la gravité de leurs étu-

des, la fermeté de leurs consciences et l'impassibilité de leurs 

arrêts. Dans leurs familles, où les charges devenaient hérédi-

taires, ils s'appliquaient à transmettre les règles de conduite 

sur lesquelles reposaient, à leurs yeux, 

et leur considération personnelle, et I 

ainsi dire, inféodés à la discipline comme aux fonctions de la 

magistrature. 
Messieurs, ont honoré leur pays dans le 

de la civilisation moderne; Te cours des 

choses et la disposition des esprits les avaient appelés à de 

hautes destinées, car le droit suprême de faire justice a été eu 

France pour le pouvoir souverain l'un des élémeus les plus ac-

tifs de sa grandeur et de sa force, et c'est par les Cours de 

justice que les derniers débris des grandeurs nationales ont été 
'"' et conservés. Quand la confusion des droits, les lut-

rivales, le tumulte dos discordes civiles 

les Parlemens ont quelquefois failli 

l 'honneur de leur état 

et les fils naissaient, ponr 

Les Parlemens, 

lent et difficile travail 

recueillis 
tes des puissances 

troublaient le royaume, 

(8) Arrêts de Saint-Berain et autres. 
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ces magistrats laborieux et assidus, souvent éminens par la 

doctrine, parle talerrt, toujours profondément imbus de cette 

pensée qu'une impartiale équité était le plus absolu de leurs 

devoirs, avaient, aux yeux des peuples, élevé leur ministère à 

la dignité d'un sacerdoce, et mérité à leur Tribunal un tel re-

nom, que toute justice qui n'en émanait pas semblait être une 

justice incertaine et précaire. 

Ce n'est pas cependant que ces mœurs imposantes, que cette 

vie rude et sévère, dont ils aimaient à se glorifier, n'aient ja-

mais souffert de relâchement; on a souvent déploré devant eux, 

et selon les époques, avec une dure franchise ou avec, une élo-

quence mesurée, l'oubli des anciennes règles, la ruine de l'an-

cienne discipline. Plus d'une fois de graves désordres ont ame-

né de nécessaires réformations; il est même arrivé que des fau-

tes honteuses ont été justement expiées. Mais le corps entier 

rehaussait son crédit par cette rigoureuse inquisition qu'il 

exerçait sur ses membres, et la sévérité des mercuriales suffi-

sait seule pour faire comprendre tout ce que le juge exigeait 

alors de lui-même, et quelle haute idée il s'était faite du tribut 

qu'il devait payer à l'austère majesté du Sénat. 

Les juridictions inférieures, si diverses alors par leur organi-

sation comme parleur origine, et où l'énorme abus de la vé-

nalité des offices avait produit des conséquences plus funes-

tes que dans les grandes compagnies, toujours plus jalouses 

de leur réputation et de leur digrrité , s'étudiaierrt cepen-

dant à refléter le caractère et les mœurs de la magistra-

ture souveraine. Dans les sièges importans surtout, la robe 

gardait, avec le respect de ses convenances, une heureuse 

émulation de dévoûment et de savoir, mais toujours cette 

même tendance à s'isoler pour grandir, trop conforme à 

ce besoin d'une situation privilégiée qui dominait alors la 

société. 

Les temps se sont accomplis, et cette magistrature, quel que 

fut le sillon qu'elle eût tracé dans l'histoire, devait rester en-

sevelie sous les ruines du régime condamné qu'elle essaya vai-

nement de défendre, après avoir tout aussi vainement terrté 

d'en atténuer les vices. Elle avait pu, à d'autres époques, ap-

puyant les doléances des sujets, el luttant contre les intrigues 

et les prodigalités des cours, prévenir les scissions violentes 

par une médiation salutaire ; mais il ne lui était pas donné 

d'accepter ni même de subir la subversion complète des prin-

cipes sur lesquels elle avait édifié sa grandeur et où elle avait 

puisé ses faiblesses avec ses vertus. 

Quand le hasard de la naissance ne dominait plus tous les 

hasards de la destinée; quand le droit inné du commande-

ment cédait partout la place au devoir du service public ; 

quand le pouvoir judiciaire était resserré dans de justes limi-

tes, il fallait au pays une Magistrature organisée selon les 

idées ipti ouvraient une ère nouvelle à l'humanité, et qui fût 

contemporaine et solidaire de la législation dont elle devtdt 

étendre et assurer les bienfaits. 

Eprouvées bientôt par quarante années d'expériences, nos 

modernes institutions judiciaires ont réussi à se concilier le 

respect et la confiance publique, à une époque où le respect et 

la confiance ne s'accordaient pas facilement. N'est-ce pas, Mes-

sieurs, à leur action sur le magistrat lui-même qu'il faut attri-

buer surtout cet honorable et salutaire résultat? Nous disions 

tout à l'heure quel était le juge des anciens temps, tel du moins 

qu'il nous apparaît, quand nous personnifions, en quelque 

sorte, le souvenir que nous a légué notre antique Magistra-

ture. 

Formé de bonne heure par les traditions de la famille, forti-

fié par l'esprit de corps, admis aux honneurs d'une condition 

distinguée qui aspirait à se séparer des autres par des lois, des 

mœurs, un caractère qui lui fussent propres, il abordait sa 

profession eu homme qui veut exercer un droit qui lui appar-

tient, et comme s'il eût reçu, pour porter le fardeau du devoir, 

le privilège d'une initiation tutélaire. 

Si rigoureux que puisse être le jugemerrt qu'on porte sur le 

milieu social où cette institution était appelée à fonctionner, 

ne devra-t-on pas reconnaître qu'elle renfermait des principes 

de force et des élémens de sucées; et si, trop assurés de l'ave-

nir qui les attendait, les esprits indolens et frivoles pouvaient 

s'abandonner à eux-mêmes, les natures généreuses ne trou-

vaient-elles pas -à se développer sous d'heureuses et énergi-

ques influences? N'était-ce pas une discipline puissante que 

celle qui s'emparait de l'homme au berceau, pour imprimer à 

son esprit les idées, à son cœur les sentimens qui devaient le 

guider et le soutenir dans la carrière ouverte devant lui, et qui 

lui montrait à la fois dans l'état envié pour lequel il était né, 

le bonheur et la dignité de sa vie? 

Aujourd'hui, Messieurs, les familles, quels que soient les 

titres qui les décotent ou le rang auquel leur chef s'est élevé, 

ne donnent plus à la société que des citoyens qui, sous l'auto-

rité suprême du pouvoir royal, élevé au-dessus de tous pour 

donner à tous une même garantie d'ordre et de stabilité, peu-

vent également briguer le devoir des ervir leur pays dans les 

emplois publics auxquels les sollicitent leur vocation et leur 

aptitude personnelle. Ce n'est pas, sans doute, que la patrie 

refuse d'applaudir à une heureuse succession de dévoûment et 

de vertus, et qu'il soit interdit aux fils de tenter la roule que 

leurs pères ont parcourue avec honneur et avec succès; mais 

ils n'y sont conviés par aucun privilège, ils rr'y sont dispensés 

d'aucune épreuve, et pour monter au rang paternel il faut 

qu'ils s'en montrent dignes aux mêmes titres et par des ser-

vices égaux. D'un autre côté, les mœurs exclusives, les habi-

tudes de vie distinctives et spéciales que maintenaient l'esprit 

de corps et le sentiment d'une situation privilégiée ne tendent-

elles pas à s'effacer de plus en plus, dans une société où cha-

cun se fait sa place, où toute destinée devient viagère et person-

nelle, et où elles n'ont plus ni le prix d'un héritage à garder 

ni la puissance d'une signification connue. Depuis longtemps 

les prestiges s'évanouissent, et la raison commune demande à 

toute apparence qui saillit ce qu'elle promet et ce qu'elle tient, 

disposée plutôt à découvrir un contraste qu'à saisir urre har-
monie. 

Il semble donc que toutes les bases sur lesquelles reposait 

cette disciplirre austère dont s'enorgueillissaient vos devanciers 

sont maintenant renversées ; et s'il est vrai cependant que le 

citoyen qui tient entre ses mairrs le dépôt sacré de la justice 

doive présenter des garanties spéciales de prudence et de force 

de ssgesse et de digrrité ; s'il est vrai que le caractère de 

l'homme doive répondre à l'avance des actes du juge, on peut 

se demander où sont puisés les élémens nouveaux d'une disci-
plirre nouvelle. 

La loi, Messieurs, dorrt les prescriptions donnent aujour-

d'hui à toutes les situations leur force et leur mesure, rr'a pour 

le magistrat que deux règles disciplinaires: l'une, qui lui 

commande l'assiduité à ses fonctions; l'autre, qui lui défend de 

compromettre la dignité de son caractère. 

Ces derniers mots expriment le but que la discipline doit 

atteindre, et au-delà duquel elle ne doit pas se laisser empor-

ter. Leur interprétation a été abandonnée à la conscience de 

la magistrature elle-même ; c'est à elle qu'il appartient d'en 

fixer le sens, et de montrer, par une haute intelligence de sa 

position dans l'ordre politique et dans l'ordre civil, tout ce 

que peut attendre d'elle la société qui lui confie ses plus pré-

cieux intérêts. 

On comprend facilement qu'err pareille matière toute défini-

tion légale était impossible. Rien ne pouvait être strictement 

prévu, formellement exprimé , et de môme que nul homme de 

co ur rie peut dire dans quelles occasions précises et à quelles 

conditions déterminées il serrlira se révolter err lui l'honneur 

offensé, la loi ire pouvait prédire à ses ministres dans quelles 

circonstances et à quel prix les écarts du juge de> raient faire 

monter la rougeur au front de la justice. 

tee 

le juge du Tribunal, plane en quelque sorte sur 
gistralure du royaume, comme pour montrer quelle est son 

daire de vertus et d'honneur, et placer l'acquittement de la 

dette sous la caution de ceux qui en connaissent le mieux la ri-

gueur et l'étendue. , . . 
On admire, Messieurs, au point de vue gênerai de la distri-

bution de la justice, cette belle ordonnance de nos institutions 

judiciaires, qui semble satisfaire heureusement à tous les in-

térêts, en plaçant partout le juge à la portée du justiciable, en 

mesurant l'importance du Tribunal sur la gravité des débats 

qui doivent lui être soumis, et en reliant toutefois si fortement 

entre eux les divers degrés de la hiérarchie, par les principes 

et par les exemples, par les épreuves du préserrt et les espé-

rances de l'avenir, qu'ils ne semblent plus former qu'un seul 

corps animé d'urr même esprit et marchant partout dans la 

même carrière avec des forces égales. 

C'est aussi , Messieurs , cette même organisation , si sa-

vante dans son apparente simplicité , qui dorme au pouvoir 

disciplinaire sa vigilaTice et son énergie, et qur tend a pla-

cer l'unité des mœurs et des habitudes judiciaires a côte de 

l'unité delà législation et de la jurisprudence. Rendons hom-

mage à la magistrature si celte autorité censorrale qu'elle 

exerce sur elle-même repose darrs une action si rarement 

interrompue; mais reconnaissons que son silence même est 

une preuve de son empire, et, chez une nation libre, où tout 

ce qui se centralise acquiert une vitalité plus active et plus 

complète, n'est-ce pas une garantie qui peut suffire à la jus-

tice; si le caractère du magistrat, tel qu'il est compris, tel 

qu'il est senti par la Magistrature entière, est placé sous la 
garde de cette Magistrature elle-même? Le type de l'homme 

qui a reçu la mission de faire parler la loi ne se dessinera plus 

alors sous les mains jalouses de la caste et de la famille, mais 

il sortira du creuset de l'expérience et sous le jet d'une inspi 

ration plus féconde de patriotisme et de devoir. Peut-être per-

dra-t-il quoique chose de ses traits rigides et de sa décoration 

extérieure ; mais à coup sûr il ne laissera rien effacer darrs son 

empreinte de haute moralité. 
Et comment pourrait-elle se résoudre à jamais abdiquer le 

plus honorable de ses titres, cette magistrature qui agit sous 

les yeux de tous, et qui ire peut dérober ni les personnes, ni 

les actes, au contrôle inquiet d'une publicité qui ne se renfer-

me pas dans l'étroite enceiirte de ses prétoires; mais qui, d'une 

extrémité du royaume à l'autre, établit une communication 

rapide de sentimens et de pensées? 

Si elle veut que les témérités de l'opinion n'ébranlent pas les 

arrêts, ne faut-il pas qu'elle en abrite le juge lui-même par les 

conditions de dignités qu'elle imposera à son caractère? Elle 

saura donc lui enseigner que cette publicité de tous les mo-

mens, à laquelle il est voué, est pour lui une épreuve et en 

même temps une force; qu'elle a ses terreurs, ses séductions et 

ses pièges, mais qu'elle a aussi des faveurs durables et de lé-

gitimes couronnes; qu'elle se plaît à honorer dans le magistrat 

le savoir et le talent; mais qu'elle exige de lui, avant tout, la 

fermeté de la conscience et la constante pratique de cette 

vieille maxime « que la justice ne plie pas et n'a considéra-

tion, crainte, ni exception. » 

Soyez tels que vous voulez paraître, s'écriait un poète de 

l'antiquité, et vous ressouvenez que lagloire est l'ombre. de la 

vertu.—Soyez tels que vous devez paraître, dit aujourd'hui la 

société à ses magistrats, car lorsqu'on agit sans cesse au grand 

jour, il est impossible deparaître longtemps ce qu'on n'est pas, 

et le respect de la justice est plus que jamais au prix des lu-

mières et de l'intégrité du juge. Ajouterons- nous que si, sous 

urr point de vue plus restreint, la publicité vient encore 

au secours de la discipline, elle ne laisserait certainement igno 

rer aucun de ces désordres graves, de ces abus dangereux 

qu'on a pu déplorer à d'autres époques, et qui ne viennent 

plus entacher ou troubler l'administration de la justice? Les 

signaler, ce serait les détruire ; et, ce qui est préférable encore, 

la crainte d'une révélation infaillible suffirait aies empêcher de 

naître, là même où le sentiment du devoir venant à défaillir, 

on serait réduit à appeler l'intérêt au secours de la justice. 

C'est ainsi, Messieurs, que ces deux grands efforts de la ci-

vilisation moderne, la centralisation et la publicité, communi-

quent à la discipline de la magistrature cette double impres-

sion sous laquelle s'accomplissent aujourd'hui tous les phéno-

mènes de la vie sociale. Ce qui se compliquait autrefois d'in-

fluences individuelles recueillies dans la famille, groupées dans 

la corporation, et n'aboutissant au bien public qu'à la charge 

de ménager d'abord et d'agrandir les positions particulières 

qu'elles avaient faites, se simplifie maintenant dans la limpi-

dité de sa source comme dans la rapidité et la rectitude de son 

cours. Sous l'autorité suprême du pouvoir royal dont toute 

justice émane, sous les regards du pays à qui toute justice ar-

rive, le caractère du magistrat se forme en quelque sorte de 

lui-même, pour répondre de la dignité de son origine et de la 

grandeur de son but. Il serait au besoin maintenu par cette 

censure à la fois intérieure et hiérarchique où se confondent 

avec bonheur les mêmes impulsions, et où l'esprit de la ma-

gistrature française apporte sorr élévation, sa droiture et ses 
délicates susceptibilités. 

Dirons-nous maintenant. Messieurs, ce que doit être le juge 

du régime nouveau ? Essaierons-nous la définition que la loi 

n'a point faite? En suppléant à la vague indécision de ses paro-

les, si expressives pourtant, et à côté de l'image du sénateur 

des anciens jours, retranché dans la sévérité de ses mœurs hé-

réditaires, et distribuant la justice comme urr bienfait, place-

rons- nous celle du citoyen honoré par le choix du prince d'une 

mission redoutable, et rendant la justice comme un devoir? 

C'est un portrait dont les modèles ne manqueraient pas, et dont 
pourrait se glorifier la jeunesse de nos insittutions. 

Mais rr'est-ce pas surtout en les interrogeant elles-mêmes 

que nous pourrons apprendre, Messieurs, ce qu'elles exigent du 

magistrat et ce qu'elles attendent de lui ? A toutes les époques, 

sans doute, et dans toutes les nations policées, les conditions 

d'une bonne justice ont été l'es mêmes, si on la considère sous 

le rapport des qualités qu'elle r equiert dans l'esprit et dans le 

cœur de l'homme qui en est constitué le dépositaire. Dire que 

le juge doit être assez éclairé pour découvrir dans les faits et 

dans le droit ce qui est la vérité, assez ferme pour ne céder ni 

à la séduction ni à la menace, assez sûr de lui-même pour 

avoir foi dans ses appréciations et dans sa conscience, c'est 

énoncer ce que toute organisation judiciaire suppose, ce qui 

ne peut cesser d'être sans que le mot do justice devienne un 
mensonge. 

Si l'on ajoute que la discipline doit tendre air maintien et au 

développement de ces qualités, en imprimant au juge le carac-

tère, les mœurs et les habitudes qui en sont le cortège et la 

garantie, c'est encore promulguer une maxime qui ne peut 

souffrir d'exception ni de réserve. Mais en même temps que 
selon ces lo s primordiales de la morale et de la raison uni-

verselle, la magistrature accomplit ainsi le mandat qui lui est 

partout confié, il arrive ainsi que, selon les temps, les lieux et 

la nature de son institution, elle se trouve investie par l'état 

môme du pays, l 'esprit du siècle et le mouvement des circons-
tances qui l'environnent, d'une sorte de mission spéciale oui 

l'entraîne dans une région plus haute et plus orageuse à la 

fois, et où elle reçoit des impressions el des influences que re-

flète toujours à un certain degré le cours habituel de ses oui 
nions et de ses pensées.
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et que telle est la constitution des pouvoirs publics,
 que 

heureuse et nécessaire sympathie ne peut jamais être détruii 

ne semblera-t-il pas que le mandat dont le juge est investi-'' 

jamais été plus dégagé d'arbitraire, plus pur de tout allia» 

plus conforme au vœu de la justree. et qu'il n'a jamais dùéto 

plus exempt d'envie el plus entouré de confiance? Ne semblé, 

t-il pas que jamais la conscience de l'honnête homme et I. 

dévoûment du citoyen n'auront pu entreprendre avec pl
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bonheur l'office qu'il est donné au magistrat d'accomplir'? 

Devenir la loi vivante à l'ombre d'un trône respecté et an 

sein d'une nation libre, c'est, Messieurs, recevoir, avec la mis. 

sion de maintenir la paix publique, celle de faire prévaloir et 

toute rencontre ces principes d'ordre, de sociabilité et de de-

voir qui sont comme le génie et le moule delà loi; ' 

constitué le représentant de ces maximes ir ,, ; c'est être 
-mmuables sur I»-

quelles reposent les drorts de la famille, la fidélité dans les 

gaçemens, la loyauté darrs les transactions ; c'est être pou/t 
coupable le châtiment el l'expiation ; pour l'honnête hornm 

la sécurité et la force. Heureux les peuples parmi lesquels P-

hautes vérités qui sont les lietrs rrécessaires de toute associa' 

tion humaine n'auraient jamais été obscurcies! Mieux valent 

encore les passions qui les affrontent, que le scepticisme qui les 
ébranle. 

Mais s'il arrivait jamais que les débauches de l'intelligen-

ce parvinssent à endormir chez quelques hommes les instincts 

du cœur, que les notions du bien et du mal parussent devenir 

moins claires et moins distinctes, que l'activité du travail et 

de l'industrie excitant la soif des richesses, on se montrât trop 

indifférent sur les moyens de les acquérir; que les devoirs de 

la famille enfin, devenant trop pesans pour l'indépendance de 

l'égoïsme ou la fièvre de la sensibilité, ou fût tenté de la reje-

ter avec urre légèreté furreste ou avec un mépris coupable; 

quelles ressources une société airrsi menacée dans ses œuvres 

vives par l'action dissolvante des fausses doctrines et des exem-

ples pervers, ne pourrait-elle pas trouver dans la haute mora-

lité de ses lois et darrs la fermeté calme d'une magistrature 

qui serait restée leur digne et fidèle interprète? 

Plus les mœurs sorrt malades, et plus les recours aux Tri-

bunaux deviennent fréquens : il faut bien demander à la puis-

sance publique la justice qu'on cherche eu vain dans les con-
sciences privées. 

Qu'on vienne donc étaler les plaies à vos audiences, et qu'or 

y trouve toujours pour les guérir et 1 es cicatriser l'héroïque 

mixture de la morale et do la loi ! A Dieu ne plaise, Messieurs, 

-que les écarts de quelques imaginations et les entraîneinens de | 

quelques hommes prennent jamais à nos yeux les sombres 

couleurs d'un mal général et profond, et que nous puissions 

craindrede voir le corps social frappé de sa propre main »« 

une arme empoisonnée, périr err détail dans les douleurs du« 

lerrte et honteuse agonie! A quelle époque n'a-t-on p»' 

poussé de plaintes arriérés contre la corruption du siècle et * 

dérèglement des mœurs? A quelle époque n'a-t-orr point re-

gretté l'ancienne simplicité et l'ancienne bonne foi, les vi* 

habitudes et les vieilles vertus? 

C'est que tous les désordres du moment éclatent, que tome 

les anomalies sorrt pour les contemporains bruyamment dr 

cordantes, tandis qu'on ne compte pas, parce qu'elle? n atu 

pas les regards, les existences régulières et bien ordonne r 

s'écoulent errtre le travail nécessaire et les affections psw 

Ne peut-on pas, à l'honneur de notre temps, remarquer »
 ( 

combierr il a fallu de sagesse darrs les esprits et de moite ^ 
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jllST I CE C IUM INELLE 

coUR
 n'ASSISES DES LANDES (Mont-de-Marsan). 

rrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ferrier, conseiller à la Cour royale 

de Pau. 

Audience du 30 octobre. 

ACCUSATION CONTRE LE MAKI ET LA BELLE-MÈRE 

( Voir la Gazette des Tribunaux du 
ASSASSINAT 

D
E LA VICTIME 

•2 novembre. ) 

M le président, après avoir en quelques mots résumé 

les dépositions entendues dans l'audience d'hier, fait re-

marauerà MM. les jurés qu'elles ont exclusivement porté 

sur le corps, la perpétration du crime et les généralités de 

l'affaire, parmi lesquelles se placent, comme présomptions 

à la charge de la veuve Lahitte, les dispositions haineuses 

nu' elle avait manifestées contre sa bru. Les dépositions 

nui vont être entendues établissent les charges produites 

contre Lahitte, accusé principal. 

M. leprésidentrappellequeles révélations de la mère ont 

d'abord dénoncé sa culpabilité de la manière la plus évi-

dente- ensuite, la veuve Lahitte a rétracté ces révélations 

en les expliquant par des obsessions exercées sur elle, 

quand le trouble et l'égarement de son esprit, dans les 

premiers temps de la catastrophe, la rendait incapable de 

dire autre chose que ce qu'on lui suggérait. Elle a main-

tenu ces rétractations; MM. les jurés auront à examiner, 

d'après les dépositions qu'ils entendront aujourd'hui, si la 

veuve Lahitte a dit vrai dans ses déclarations premières 

ou dans celles qui les ont démenties. 

M. le président fait lire par le commis-greffier les qua-

tre interrogatoires successivement subis par la veuve La-

hitte devant M. le juge d'instruction et devant M. le juge 

de paix d'Amou, le jour et le lendemain de son arrestation. 

Ils sont conformes à l'analyse qu'en donne l'acte d'accusa-

tion. Il est remarquable que les révélations accusatrices 

de la veuve Lahitte se sont produites péniblement, avec 

hésitation, mêlées de quelques efforts de rétractation ou 

d'atténuation, qu'elles sont devenues de plus en plus pré-

cises et détaillées jusqu'au 6 juin. Alors, M. le juge de 

paix d'Amou, se rendant auprès de l'accusée pour les 

compléter en continuant l'interrogatoire de la veille, reçut 

au contraire la première rétractation de la veuve Lahitte. 

M. le président énumère tous les points de fait oùl'ac 

cusation est contredite par Lahitte, et que doivent éclairer 

les dépositions à entendre. Pour leur intelligence, on fait 

passer à MM. les parés deux plans: l'un de la maison La-

hitte et de ses abords, à Amou; l'autre, des trajets différens 

qu'auraient parcourus Lahitte, d'après l'accusation, pour 

se rendre d'Orthez à Amou, et pour retourner d'Amou à 
Pau. 

Amand Jmaudits, charpentier à Nasciet : Il y a troi* 

mois, un nommé Magescas, avec lequel je m'entretenais 

de l'affaire qui nous occupe, me rapporta que Lahitte lui 

avait dit, à Pau, qu'il voudrait trouver un bon b dis 

posé à gagner 50 louis, et qu'ayant demandé à Lahitte 

comment on gagnerait cette somme, il répondit en riant : 
« En tuant ma femme. » 

Mageseas, jardinier à Habas, confirme cette déposition. 

Lahitte nie le propos. 

. Des murmures dans l'auditoire accueillent cette dénéga-

tion lorsque Lahitte, pour l'accréditer, proteste qu'il 

avouerait le propos s'il l'avait tenu. 

M' Le franc, se levant avec vivacité : Ces murmures, 

quand un accusé parle, sont odieux II suffit d'avoir un 

cœur honnête et le sens commun pour en être révolté. 

M. le président, d'une voix sévère : Cela est très vrai 

Jean Darracq, facteur rural à Amou : La veuve Lahitte 
me

 chargea, peu de temps avant l'assassinat, d'écrire 

son fais (l'accusé) une lettre où elle lui annonçait que sa 

lemrne se proposait de l'aller voir à Pau. Elle me recom-

manda bien de ne rien dire à sa bru, qui serait, dit-elle 

capable de la tuer si elle savait qu'elle avait donné cet avis 

«on impression fut qu'il avait pour objet d'avertir La 

htlte d'éviter la visite. 

La veuve Lahitte nie avoir fait écrire, et Lahitte avoir 

Ça cette lettre. Celui-ci proteste qu'il a toujours très 
ble

« accueilli sa femme.
 V 

Rappelle la femme Dartagne. 
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-enl mon attention sur les ongles, 

ni sur le corps de l'accuse 

J'étais chargé par M. le juge d'instruction de Pau de 

rechercher, avec MM. Mermet, professeur de chimie, 

et Labourdette, prolcsseur à Pau, s'il y avait du sang sur 

les vêtemens de 1 accusé qu'on nous présenta. La blouse 

et le pantalon avaient été lavés; des taches qui s'y remar-

ient parurent a leur aspect proven^^^^ sang, soit 
ae la déteinte des matières colorantes. Nous ne pûmes rien 

prononcer sur la simple inspection-, le lavage rendit éga-

ement inconcluante les expériences chimiques auxquelles 

nous nous livrâmes pour l'accomplissement ponctuel de 
notre mission sans en rien attendre. Nous remarquâmes au 

poignet de la chemise, qui avait été, non pas lavée, mais 

Iraichement trempée, une tache sanguinolente assez éten-

due dont la décoloration s'expliquait par le contact de 

air. Nous lûmes d'abord conduits à penser que cette ta-

che était sanglante. En effet, cette partie de la chemise 

soumise a l'analyse nous donna de la fibrine en partie 

constituante et caractéristique; des parties de linge neuf, 

également analysées et placées dans les mêmes conditions, 

ne nous donnèrent pas le même résultat. Nous l'obtînmes 

au contraire le lendemain dans l'analyse d'un linge sur le-

quel j'avais répandu du sang d'une malade de l'hospice. 

M. Labourdette, pharmacien à Pau, fait une déposition 
semblable. 

MM. les experts indiquent sur la portion du poignet 

qui n'a pas été analysée, et un fragment qu'ils en ont 

gardé par devers eux, la tache dont ifs ont parlé. Ces dé-

bris sont remis à MM. les jurés, dont ils occupent long-
temps l'attention. 

M. le président, à Lahitte .• Persistez-vous à dire que, le 

30 mai, vous n'étiez pas vêtu d'une blouse bleue? — R. 

Je l'avais dans la matinée jusqu'à dix heures; je la quittai 

pour aller à Orthez, et je pris une redingote de velours. 

D. Pourquoi, le 31, avez-vous fait laver votre blouse et 

le pantalon qui ont été trouvés chez votre blanchisseuse? 

— R. Ces vêtemens étaient sales depuis trois ou quatre 

jours, à la suite d'une partie de chasse où je m'étais mouil-

lé el crotté. J'avais besoin de les faire laver pour les 

emporter propres à Cauterets où j'étais prêt à me rendre. 

D. Que dites-vous de la tache de sang qui couvrait le 

poignet de votre chemise? — R. Je ne m'explique nulle-

ment cela. Cette tache ne peut pas venir de sang. J'avais 

sur moi la chemise livrée aux experts le jour de la partie 

de chasse dont je viens de vous parler; je suppose que ma 

blouse aura déteint sur ma chemise. 

D. Vous n'aviez pas remarqué cette tache? — R. Non. 

M. Soublan, architecte à Pau : J'ai été chargé, par M. 

le conseiller-instructeur de Pau, de mesurer la semelle 

d'une botte qu'on me représenta. Je ne saurais reproduire 

les détails de l'opération ; je me souviens seulement 

qu'en résultat, les dimensions n'étaient pas exactement 

celles de traces dont il était question dans un procès-ver-

bal de M. le juge d'instruction de Saint-Sever, et qui fut 

mis sous mes yeux. 

On donne lecture du rapport rédigé par le témoin. Il 

en résulte que la semelle de la botte avait un centimètre 

de longueur de plus que la trace mesurée à Amou. L'au-

teur du rapport donne ensuite, comme forme simplement 

plausible, une explication de cette différence ; la trace, au 

moment où elle s'imprime sur le sol, doit nécessairement 

être aussi grande que le pied qui l'a faite. Mais, plus tard, 

elle peut devenir plus courte, parce que la pression du 

pied d'un homme qui marche est instantanée, et que la 

terre, douée de quelque élasticité, doit tendre à repren-

dre sa position. 

Jean Peyronnet, aubergiste à Pau : Lahitte s'arrêta 

quelques instans chez moi, le 30 mai, au moment de 

monter dans la voiture d'Orthez. Je lui demandai où il al-

lait, il me répondit : Je vais à Lescar. Il était fort pressé, 

et ne put pas attendre qu'on préparât quelque chose qu'il 

voulait prendre. U était vêtu d'une blouse bleue et d'un 

pantalon bleu. Il sortit quand la voiture passa devant no-

tre porte ; el je le vis s'en aller la joindre. 

M. le président, à Lahitte : Pourquoi n'avez-vous pas 

dit que vous alliez à Orthez? — R. J'ai dit que j'allais du 

côté de Lescar, et Orthez est bien de ce côté-là. 

D. Vous aviez votre blouse bleue? — R. Oui, quand 

j'entrai chez le témoin. J'en sortis pour rapporter mon 

parapluie chez moi, où je quittai ma blouse et pris ma re-

dingote. 

Le témoin affirme qu'il a vu Lahitte, en sortant, se di-

riger vers la voiture et nullement vers son logement. 

Théophile Jacob, entrepreneur de messageries, à Pau • 

Un seul des voyageurs, parti le 30 par notre voiture d'Or-

thez avait payé sa place au bureau, et indiqué qu'il mon-

terait à la Rasse-Plante. Il était inscrit^ sous le nom de 

Jean Laborde. Ce voyageur était l'accusé. 

M. le président, à Lahitte : Pourquoi preniez-vous un 

faux nom? — J'ai donné mon nom tel qu'il est au témoin. 

11 se sera trompé en l'inscrivant. 

M. Jacob : La méprise ne me paraît guère probable ; il 

n'y avait aucun rapport, qui pût la produire, entre les 

noms et prénoms inscrits et ceux de l'accusé. 

Jndré Lubct, postillon à Orthez : Lahitte fit le voyage 

d'Orthez dans la voiture que je conduisais. Il monta sur 

le siège, à mon côté. Je lui demandai où il allait. Il me 

répondit : Je vais faire un voyage de cinq ou six lieues. 

Je m'enquis de l'objet de son voyage. U me dit, d'abord : 

« Tu le sauras. » Puis, sur mon insistance : « Tu le sau-

ras si je réussis, et si je ne réussis pas, il y va de mon 

cou
. »_ En arrivant à Orthez, Lahitte me demanda s'il 

pourrait, par mon jardin, joindre, sans entrer en ville, la 

route de Sault-de-Navailles. 11 était vêtu d'une blouse 

bleue et d'un pantalon bleu, que voilà (en montrant les 

pièces de conviction). 

Lahitte contredit le témoin sur tous les points essentiels 

de sa déposition II prétend avoir dit au témoin qu'il avait 

rendez-vous avec le perceteur de Peyrehorade. 

Le témoin persiste. 
Jean Darracq, de Sault-de-Navailles : Le vendredi, 30 

mai, dans l'après-midi, je rencontrai à quelque distance 

de Sault-de-Navailles, venant du côté d'Orthez, l'accusé 

qui se détourna de sa route pour prendre dans la traverse 

un chemin fort peu fréquenté, qui va joindre la route d'A-

mou. U portait nue blouse bleue et une casquette. Je le 

reconnais positivement (regardant l'accusé), c'était bien 

lui. Je fus frappé de sa barbe noire en collier. 

Lahitte, en effet, porte un collier touffu, et une barbe 

noire d 'une remarquable beauté. 
Uhitte nie celte rencontre. Il soutient qu il n a pas 

quitté Orthez. Le témoin le regarde avec plus d'attention 

et oersiste. _ . 
On entend ensuite plusieurs autres témoins dont le «li-

res ne font que corroborer, plus ou moins, les dépositions 

des précédons. _ .. , 
Marie Bracqua, couturière, a Pau (vif mouvement de 

curioaité) Le témoin est en proie à une émotion qu il a 

grand'peine à maîtriser. L'accuse, il y a quatre ans, me 

proposa de m'épouaer, et, «le mon aveu, demanda ma 

main à mes parens. J'appris il y a pies «1 un an qu .1 était 

marié, .b' lui lis des reproches amers de m avoir trompée. 

Il me «lit que l'argent remédiait à tout qu il obtiendrait e 

divorce, et que, tJégagé «le ses bous, il m épouserait.... Je 

l'aimais, Monsieur, je le crus. Ei)6n, avertie par mes pa-

M. le président à Lahitte : Eh bien ! encore un démenti 

qui vous arrive. Ce n'est point par plaisanterie que vous 

avez parlé de mariage à cette fille, mais très sérieusement, 

et en lui disant menteusement que vous étiez célibataire? 

—-R. Elle se trompe; je lui ai dit que si je n'étais pas 

marié, je l'épouserais, voilà tout. 

D. Et vous n'avez pas demandé sa main a ses parens ? 

— R. Non. 

La fille Bracqua, avec explosion : Ah ! Pierre, je dis la 

vérité. 

L'agitation de Marie Rracqua devient extrême ; elle est 

prête à se trouver mal. Un huissier, par ordre de M. le 

président, la conduit hors de la salle. 

Jeanne Bracqua : Le 31 mai,, vers une heure, Lahitte 

porta chez nous des hardes qu'il me di t de mettre de suite 

dans l'eau. 

Suzanne Estarrau, veuve Bracqua : Lahitte m'avait 

demandé la main de ma fille Marie. Il apporta s 's vêtemens 

chez moi le 21 mai, à une heure, en recommandant qu'on 

les mît tout de suite à l'eau. 

Joseph Irrigarai, domestique, à Pau ; Le 30 mai, à 

huit heures du matin, Lahitte me demanda un pain à ca-

cheter pour fermer une lettre qu'il allait jeter à la poste. 

Il portait la blouse que je vois là parmi les pièces de con-

viction. 

Lahitte reconnaît l'exactitude de cette déposition. 

Célestine Courtois, couturière, à Pau : Je loge à Pau 

dans la même maison que Lahitte ; je ne l'ai pas vu ren-

trer le 30 ni sortir le 31 mai. Je ne l'ai vu le 31 qu'après 

midi. lia pu, d'ailleurs, sortir et rentrer sans que je l'aie 
vu. 

Marcel Cocraze, boulanger, autre locataire de la mai-

son, dépose de la même manière. 

La liste des témoins est épuisée, et la parole donnée au 

ministère public. 

M. Dupeyré, procureur du Roi, a fait ressortir avec la puis-
sance habituelle de son talent toutes les charges accablantes 
de l'accusation. Il a présenté avec une dialectique toute pleine 
de lucidité les présomptions de complicité qui s'élèvent contre 

la mère. Pendant ce réquisitoire, qui a duré plus de deux 
heures, Lahiite, que les dépositions des témoins avaient sem-
blé abattre, a repris sa contenance sérieuse, mais impassible 
d'hier. Il contredisait par des signes de dénégation et des pa-
roles à voix basse, qui ne sont pas parvenues jusques à nous, 
les assertions accusatrices de M. le procureur du Roi. La veuve 
Lahitte a tenu constamment son mouchoir sur sa figure. On 
fentend souvent gémir et faire des protestations d'innocence. 
Son fils l'a plusieurs fois encouragée et invitée au silence. 

La séance est levée, et la cause continuée au lendemain 

pour les plaidoiries des deux avocats. 

Audience du 31 octobre. 

M" Victor Lefranc a présenté la défense de Lahitte, à laquelle 
les grandes ressources de son talent ont donné une consistance 
dont elle ne paraissait pas susceptible, et dont on s'étonne en 
l'écoutant. Les dévelopoemens qu'il a donnés à la démonstra-
tion des circonstances atténuantes ont toutefois manifesté sa 
juste défiance du succès de ses efforts sur la question de cul-
pabilité. Il a terminé par une allocution pleine d'affectueuse 
émotion au jeune confrère chargé de la tâche plus heureuse de 
défendre la veuve Lahitte. 

M. te 

M. le président, après l'avertissement d'usage sur le 

pourvoi en cassation, lui adresse quelques paroles pour 
l 'exhorter à la résignation et lui faire entrevoir la possi-

bilité d'un terme apporté un jour à sa peine par la clé-

mence royale, si sa conduite l'en rend digne. 
« Je vous remercie bien, Monsieur, » répond-il en s in-

clinant. Il tend vers son avocat des mains suppliantes, et 

on l'entend lui dire : « Ne m'abandonnez pas. » Dans le 

trajet du Tribunal à la prison, il n'a cessé de taire enten-

dre des gémissemens. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INTÉRIEURE (Rouen), 4 novembre. — La Cour 

royale a tenu hier son audience de rentrée. Le discours a 

été prononcé par M. Rieff, avocat-général. 

— CnARcsTE -lNFÉRiEURE (La Rochelle), 2 novembre. — 

On lit dans la Charente-Inférieure, journal qui se publie 

à La Rochelle : 

« Il n'est plus permis de garder le silence sur la cata-

strophe financière qui plonge La Rochelle dans la conster-

nation : pendant quelques jours on a pu espérer que cet 

événement serait prévenu par des combinaisons favorables; 

mais toutes ont échoué, et le Tribunal de commerça a 

prononcé la faillite de la maison de banque E. Guilbert 

et Finot. 

»La chute de cette maison a produit autour d'elle l'é-

branlement le plus funeste ; c'est avec douleur qu'on en 

examine la ruine, et le regard ne s'étend pas au-delà sens 

crainte de rencontrer ailleurs d'autres débris. Il faudra 

bien du temps pour cicatriser cette plaie, tant elle est 

profonde, tant les blessures sont nombreuses. » 

marques 

trace; s de 
par mon expérience de chaque jour, que les 

se conservent longtemps et s'effacent dif-

rens et mes amis qu'il m'abusait d un espoir impossible a 

réaliser,je rompis avec lui. Mes païens lui interdirent la 

maison. 

-président : La parole est au défenseur de Jeanne Du -
trou, veuve Lahitte. 

Des témoignages unanimes d'intérêt accueillent ce signal 
donné au jeune avocat qui va se laire entendre pour la pre-
mière fois. Les regards se portent sur son père, assis à côté de 
lui, qui tient le premier rang au barreau de Mont-de-Marsan, 
dont il est le bâtonnier. 

M e Armand Dulamon a justifié toutes les espérances qui at-
tendaient son début. Sa plaidoirie a surtout été remarquable 
par des qualités qui semblent ne pouvoir s'acquérir que par 
une. longue expérience, le discernement parfait des moyens de 
défense, l'habileté dans la combinaison qui les groupe et les ex-
pose ue manière à leur donnertoute leur valeur. 

Il a recueilli en terminant les félicitations et les 
de sympathie de ses confrères assis à ses côtés. 

M. le procureur du Roi, dans une courte réplique, a repré-
senté les principales charges de l'accusation, que sa vigoureu-
se dialectique a rendues plus irrésistibles en les dégageant de 
tous les moyens accessoires. 

Abordant la question des circonstances atténuantes, ce ma-
gistrat, qui doit à son austère modération une autorité peu 
commune sur l'esprit du jury, s'est exprimé en ces termes : 

Les circonstances atténuantes! je ne les discuterai pas, je ne 
les discutejamais. Elles appartiennent à la haute souveraineté 
de vos consciences, que doit respecter la discussion. Mais nous 
devons vous dire, Messieurs, que si la loi demande de vous in-
terroger sur leur existence, la justice a la confiance que poul-
ies déclarer, vous aurez besoin de la conviction qu'elles exis-
tent. 

Me Victor Lefranc a de nouveau, en redoublant d'éloquente 
énergie, fait valoir les considérations qui appellent sur Lahitte 
l'indulgence équitable des jurés. 

M° Armand Dulamon, dans une improvisation à la fois ani-
mée, brillante de style et substantielle, a détruit toutes les pré-
somptions que le ministère public avait présentées à la charge 
de la veuve Lahitte. 

La séance a été un moment suspendue. 

Les membres du barreau, les magistrats et les spectateurs qui 
occupent l'enceinte réservée, se pressent autour de M's Dulamon 
père et fils; leur modestie lutte en vain contre cette manifesta-
tion spontanée des sentimens que vient d'exciter le jeune ora-
teur. 

M. le président, k Lahitte : Avez-vous quelque chose à ajou-
ter aux moyens de défense qui viennent d'être présentés pour 
vous ? 

Lahitle : Messieurs, je suis entre les mains de Dieu et de 
vous; je proteste devant Dieu et devant vous que je suis inno-
cent. Que justice me soit faite ! 

Lahitte a prononcé ces paroles d'une voix pénétrante; sa fer-
meté ne s'est démentie qu'un instant pendant la réplique 
de son défenseur; il a versé quelques larmes quand M" Le-
franc a parlé de cette jeune vie mise en question, pour laquelle 
il est réduit à implorer un désolant avenir. 

La veuve Lahitte a simplement répondu qu'elle n'avait rien 
à dire. 

M. le président a résumé les débats avec la plus religieuse 
impartialité et la solennité de langage qui convient à l'impor-
tante gravité delà cause. 

A quatre heures MM. les jurés descendent dans leur salle ; 
depuis leur départ la contenance de Lahitte, resté sur son banc, 
a changé d'une manière sensible. L'espèce d'énergie maladive 
que lui donnait l'agitation des débats l'abandonne; "il est pro-
fondément abattu. 

A cinq heures moins un quart la sonnette du jury se 

fait entendre ; un silence de stupeur succède tout à coup 

au tumulte <|ui régnait dans la salle pendant l'absence du 

jury et de la Cour. 

M. lé président fait sortir les accusés. 

Le verdict acquitte la veuve Lahitle, et déclare Lahitte 

coupable du meurtre de sa femme avec préméditation ; 

mais il admet en sa faveur des circonstances atténuantes. 

M" Lefranc, à cette dernière déclaration, ne peut pas 

contenir un mouvement de satisfaction. 

La veuve Lahitte, ramenée la première pour entendre 

prononcer l'ordonnance d'acquittement, sort en poussant 

des gémissemens sur la condamnation de son fils, dont 
elle est informée. 

Lahitte rentre tout à fait décontenancé; sa pâleur est 

devenue presque cadavéreuse. On voit son défenseur se 

pencher vers lui, sans doute pour lui communiquer la 

déclaration «lu jury. U l'ait un geste de désespoir, et re-

tombe affaissé sur son banc. On l'entend dire en se 1 1-

mentant « Quelle injustice! quelle injustice ! Pauvre mal-

heuse enfant ! (en parlant de sa fille âgée de quatre ans). » 

M. le procureur du Roi requiert, et la Cour prononce 

■a condamnation de Lahitte aux travaux forcés à perpé-

tuité et à l'exposition publique. Le condamné lève les 

mains au ciel et puis les porte à son front. 

PARIS, 4 NOVEMBRE. 

— Dans la délibération qui a suivi l'audience de rentrée 

de la Cour royale, M. le procureur-général a donné con-

naissance de l'ordonnance royale qui institue une 4 e cham-

bre temporaire, composée ainsi qu'il suit: M. de Glos, 

président; MM. Taillandier, Duplès, Try, de Rastard, De-

lahaye, d'Esparbès, Gaschon, Zangiacomi, Terray, Miche-

lin, Faget de Raure, conseillers. Cette chambre siégera, 

comme par le passé, les mercredi, jeudi, vendredi et sa-

medi. Sa première audience aura lieu vendredi prochain 

7 novembre. 

La 1" chambre civile a reçu le serment de M. Rougeot, 

nommé avoué près la Cour, en remplacement de M. Ar-

chambault. 

Il a été procédé ensuite à l'appel général des causes du 

rôle, et au tirage au sort des iurés pour la prochaine ses-

sion des assises des départemons de l'Aube, d'Eure-et-

Loir et de l'Yonne. 

M. le premier président Séguier a annoncé que vendre-

di 7 novembre la Cour se réunirait pour statuer sur des 

affaires électorales qui présentent quelque urgence, et re-

prendrait ensuite ses audiences à compter de lundi pro-
chain. 

— M. Jean-Raptiste Remond-Fleury, propriétaire, rue 

d'Enghien, 40, souscripteur de vingt actions dans la com-

pagnie Decan (chemin de fer du Nord), a formé devant le 

Tribunal de commerce de la Seine, contre MM. les prési-

dent et membres du conseil d'administration de la com-

pagnie, une demande tendante à la constitution d'un tri-

bunal arbitral pour statuer sur les difficultés qui s'élèvent 

entre lui et la compagnie, au sujet de la distribution en-

tre les souscripteurs des actions de la compagnie adjudi-
cataire. 

Le Tribunal, présidé par M. Moinery, après avoir en-

tendu M' Prunier-Quatremère, agréé de M. Fleury," et M" 

Durmont, agréé des administrateurs de la compagnie De-

can, a remis la cause à vendredi prochain pour être 
plaidée. 

— A la même audience, sur la demande formée par un 

contre-maître mécanicien contre son patron en paiement 

de travaux et de salaires, le Tribunal, sur les plaidoiries 

de Mcs Martin Leroy et Eugène Lefebvre, agréés, s'est dé-

claré d'office incompétent, attendu que les juridictions 

sont d'ordre public, et a renvoyé la cause devant le con-

seil des prud'hommes, établi à Paris pour l'industrie des 
métaux. 

— Un procès pendant devant le Tribunal de commerce 

nous a révélé les progrès du bal Mabille. Dans l'origine, 

90 becs de gaz suffisaient pour éclairer l'autorité sur les 

faits et gestes des polkeurs et des reines plus ou moins il-

légitimes qui trônent dans ce royaume excentrique. Puis 

120 becs, puis 300 becs ont été nécessaires. Mais aujour-

d'hui Mme veuve Mabille prétend qu'il ne lui faut pas 

moins de 1 ,000 becs pour entrer en rivalité avec le Châ-

teau-Rouge, et elle exige de la compagnie d'éclairage de 

l'Ouest, dont l'usine est à Passy, une partie des travaux 
nécessaires pour alimenter les 1,000 becs. 

La compagnie reculedevantcette dépense si M'"" Mabille 

ne lui garantit un minimum fixe de dépense de gaz pen-

dant un certain temps, et si le propriétaire des lieux dont 

M
me

 Mabille n'est que locataire ne reconnaît la compagnie 

comme propriétaire des appareils qui ser«mt posés. 

Le Tribunal, présidé par M. Moinery, après avoir en-

tendu M° Schayée, agréé de Mme veuve Mabille, et M" Eu-

gène Lefebvre, agréé de la compagnie de l'Ouest, a con-

tinué la cause à quinzaine pour entendre les plaidoiries. 

— Une nouvelle feuille signalétique contenant des ren-

seignemens sur quarante-trois individus contumaces ou 

évadés des prisons et des bagnes, vient d'être adressée 

par M. le ministre de l'intérieur aux autorités civiles et 

judiciaires, aux maires des communes et à tous les com-

mandans de postes de gendarmerie. 

Voici l'extrait des indications les plus importantes con-
tenues dans ce document : 

Henri-Auguste H ummel, tailleur d'habits, né à Pirme-

sentz, en Ravière, âgé de 43 ans, taille d'un mètre 76 c. 

cheveux et sourcils châtains, barbe peu fournie, front 

moyen, yeux roux, nez régulier, bouche moyenne, men-

ton rond, visage ovale, tatoué sur la poitrine de deux 

portraits : sur celui de gauche le nom de Caroline; sur 

celui de droite les lettre H A au-dessus; entre les deux 

deux lignes illisibles. Flétri sur l'épaule des lettres T. p'. 

Condamné à Strasbourg, le 6 août 1825, aux travaux 

forcés à perpétuité, pour vol en état de récidive. Evadé 

le 14 septembre 1845 du bagne de Rochefort, où il était 
détenu sous le h" 12,101. 

Louis-Auguste Landais, ex-domestique, ne à Pont-l'E-

vêque (Calvados), âgé de 22 ans, taille de 1 mètre 63 cen-

timètres, cheveux et sourcils châtains, peu de barbe, 

front, bombé, yeux bleus, nez moyen, bouche moyenne, 

menton rond, visage ovale, teint fortement, coloré. Iégère-

ment marqué de petite-vérole au front; les oreilles per-

cées; une petite cicatrice à l'angle de la bouche côté 

gaucho ; une autre au menton : une forte verrue au-des-
sus «le la main droite. 

Condamné à Caen, le 5 août 1840, pur la Cour «l'assises 

du Calvados, à 15 ans de travaux forcés, pour vols avec 

circonstances aggravantes, et le 17 février 1842, à 20 ans 

delà mt'mepeme, pour vols en récidive. Evadé le 15 

septembre 1845 du bagne de Brest, où il était détenu 
sous le numéro 22,212. 
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Jean Dclorié, né à lîosconero (Piémont), âgé tic .'10 ans, ' 

taille de, 1 mètre 55 ccntim., cheveux, sourcils et barbe 

noirs, (Von t étroit, yeux noirs, nez gros et long, bouche 

moyenne, menton rond, visage ovale, teint brun, 

(g Cet étranger, libéré à Foutevrault de 5 ans d'empri-

sonnement, et soumis à la surveillance, devait être ex-

pulsé du royaume, en vertu d'un arrêté du 12 juin 1845, 

lorsqu'il s'est évadé, le 17 juillet suivant, des mains de 

la gendarmerie. 

Francisco Àrdanaz, né à Hirien, en Espagne, âgé de 

24 ans, cheveux châtain clair, peu de barbe, yeux bleus, 

accent très fortement prononcé. 

L'extradition de cet étranger, poursuivi pour crime 

d'assassinat, a été autorisée par ordonnance royale, en 

date du 28 août 1845. 

Etienne Turrel, originaire de Cruet (Savoie), âge et si-

gnalement inconnus. 

L'extradition de cet étranger, condamné par contuma-

ce, par arrêt du Sénat de Savoie, aux travaux forcés. 

e vio-

pour homicide, a été autorisée par ordonnance du Roi du 

31 août 1845. 

Pierre Mazard, marchand colporteur, né à Salies (Jura), 

âgé de trente-deux ans, taille d'un mètre 67 centimètres, 

cheveux, sourcils et barbe châtains, front haut, yeux 

roux, nez moyen, bouche moyenne, menton fourchu, vi-

sage ovale, teint brun, les oreilles percées, une petite ver-

rue entre les sourcils, tatoué de plusieurs figures sur lès 

bras. 

Condamné à Coutances le 9 juin 1842, par la Cour 

d'assises do la Manche, à 15 ans de travaux forcés pour 

vols et tentative de vol ; évadé le 27 septembre 1845 du 

bagne de Brest, où il était détenu sons le n° 22,593. 

François Jamin ou Jamain dit Jean Lefort, conducteur 

«de bestiaux, né à Nantes, âgé de 20 ans, taille de 1 mè-

tre 60 centimètres ; cheveux et sourcils châtains, barbe 

châtain foncé, front couvert et ridé, yeux châtains, nez 

moyen, bouche moyenne, menton rond, visage ovale 

marqué de petite vérole, teint coloré , une cicatrice au-

dessous du mollet, et une au-dessus du poignet gauche. 

P Condamné à tours, le 21 décembre 1842, par la Cour 

d'assises d'Indre-et-Loire, à 15 ans de travaux forcés 

pour vols à l'aide d'effraction et d'escalade, et, par la Cour 

d'assises de Loir-et-Cher, le 13 février 1843, à 5 ans. de la 

même peine pour vol de même nature. Evadé le 27 sep-

tembre 1843 du bague de Toulon, où il était détenu sous 

le n" 31,627. 

iÀ liste signalétique se termine par l'indication de dif-

férentes recherches intéressant des familles qui ont eu 

recours à l'autorité, et aussi de renseigrtémèns demandés 

par le ministre. Dans la première catégorie, nous remar 

quons les deux notes suivantes relatives à des ènfans qui 

paraîtraient avoir été enlevés: 

Jean-Baptistc-Edouard lienny, âgé de 14 ans, assez 

fort pour son âge, mais de petite taille; cheveux blonds, 

front haut, yeux bleus, visage rond, une cicatrice au-

dessous du menton; une autre petite à la joue provenant 

de la morsure d'un chien. 

Cet enfant, dont les parens sont domiciliés à Paris, et 

qui avait été mis en apprentissage, à disparu le 19 août 

1845, et toutes les recherches faites pour le retrouver ont 

été infructueuses. Il portait une blouse bleue, un panta-

lon de coton grisâtre, une casquette grise ou catdlt 
lette et des brodequins. 

Antoine Cha/.eau dit Chazillier, âgé de treize ans, yeux 

gris-roux, bouche grande, une cicatrice au côté gauche du 

front. 

Cet .enfant a élé confié par ses parens, qui habitent An-

goulême, à un marchand de livres ambulant, nommé Fon-

taine, domicilié à Poitiers, lequel. devait le ramener an 

bout de quinze jours ; mais il n a pas reparu, et cinq mois 

se sont écoulés depuis que la famille du jeune Chazcau 

cherche vainement à obtenir de ses nouvelles. 

A la suite de la note à laquelle nous empruntons çot ex-

trait, M. le ministre de l'intérieur publie les noms de seize 

individus dont la recherche est devenue inutile, ces indi-

vidus ayant été arrêtés depuis l'envoi de la dernière liste. 

Parmi les noms.de ces individus figurent ceux de deux 

forçats évadés, Lamy Noël Toudiç .dit François, et Hono-

ré-François Foirier dit Ramponneau , dont nous avons 

mentionné la double arrestation dans la commune de 

Passy par la police de sûreté. 

— M. Billâult, avocat, membre de la Chambre des dé-

putés, vient d'écrire une lettre dans laquelle il déclare 

être étranger à la formation d'une compagnie, pour le 

chemin de fer de Lyon, qui l'avait indiqué au nombre de 

ses conseils. 

chasse et de la louvclcric , par MM. Berriat Saint-Prix, où tout 

est réuni, même l'ancienne législatidfi! Mentionnons encore les 

Codes annotés de Sirev, refondus par M. Gilbert; avec le con-

cours de MM. l'atislin îlélie ctCiizon, pour la partie criminelle, 

c'est la solution par la jurisprudence et parles auteurs de tou-

tes les difficultés soulevées jusqu'à ce jour dans 1 application 

de notre législation, ayee l'indication de toutes les sources i.e 

Codecivil est presque leriniuc.be mérite scientifique de CeSOl-

yrges est déjà connu ; nous insistons seulement sur leur utnue 

pratique. 

E«né% n" 1 , 
bèauv»'8 «t Itou» 

lires, place du Chatelet .O, et rue Meitayj
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 A,,. 

BfcUiemont, rue Chrsline, 4, et rue de lu. VÎcInffJ \*** 
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auspices de l'Université. Admission d'élèves internes et externes 

pour le droit, la médecine, le baccalauréat ès-leltres et le bacca-

lauréat ès-sciences. S'adresser franco à M. le docteur Barrât, di-

recteur. . ... ■ .: • . ' 
Les cours s'ouvriront le î> novembre. 

NbVEMiiiti:. 

AVIS AUX BREVETÉS. 

Aux termes de l'art. & de là loi du îj juillet 1844, sur les bre-

vets d'invention, les brevetés ont la faculté de payer la taxe par 

annuités; mais l'article 32 de la même loi prononce la déchéan-

ce des brevetés qui n'ont pas acquitté leur annuité avant le com-

mencement de chacune des années de la durée du brevet. 

Il importe donc que les titulaires des brevets délivrés sous 

l'empire de la loi nouvelle songent à accomplir en temps utile 

l'obligation qui leur est imposée par la loi, le gouvernement 

n'ayant, dans aucun cas, le droit de lès relever de la déchéance 

encourue., . 

La durée du brevet court du jour du dépôt de la demande 

à la préfecture, et non de la date effective du brevet. C'est donc 

avant l'expiration de l'année qui suit la date du dépôt, que la 

seconde annuité de la taxe doit être acquittée à peine de dé 

chôance. Elle peut être versée indifféremment à la recette géné-

rale du département où le brevet a été demandé, ou à toute 

autre. 

•:-«ïi s-^s.'.- •.•.v^-iT 1 ' —'— ——^ ar=^ags£^a* 

— Nous appelons l'attention de nos iecteurs sur les publica-

tions nouvelles des éditeurs Cosse et Delamotte. Au nombre de 

ces ouvrages les plus remarquables, nous signalerons particu-

lièrement la troisième édition des Lois de la procédure civile, 

de Carré, revue par M. Adolphe Cliauveau ; c'est une vérita-

ble encyclopédie de la procédure ; la deuxième édition du For-

mulaire du Notariat, par Edouard Clerc; MM. Armand Dalloz 

et Vergé se sont réunis pour compléter cet excellent ouvrage, 

indispensable à une classe nombreuse de fonctionnaires, qui y 

trouveront tout ce qu'ils doivent apprendre ou ne pas oublier : 

le Traité général des Assurances, par M. J. Âtauzet. le seul 

traité complet sur la matière; lo Traité de Droit administra-

tif appliqué, do M. Du four; le Dictionnaire du contentieux 

commercial, de MM. Devilleheuve et. Massé, complété par un 

supplément qui le met à jour et le fait rester par ce moyen 

l'ouvrage le plus complet, et le plus utile à consulter sur notre 

le Traité du contrat de commission, de 

SPECTACLES DU o 

OF ÈRA. — Othello, 

FRANÇAIS. — Virginie. 
OPÉRA-COMIQUE.— La Sirène. 

ITAI.IK.NS. — ,„, I „ , . 
VAUDEVILLE .— Le. Diable à quatre, l'Ile deRpbmson. 

VARIÉTÉS .— Le Diable à quatre, les Saltimbanques. 

GYMNASE .— Représentation extraordinaire, 
PALAIS-I'.OYAL. — L'Almanach,le Pot au roses, le Code. 

POIVTF.-SAINT-MARTIN. — Don César do Ba/.an. 

GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE NATIONAL. — L'Euibire. 

COMTE. — Les Deux Fràres, Crispin. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc. 
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vcnle Sur hoilâtlon entre majeurs, en I audience des criéeadu 

civil de la Seine: I" d'une tanière à pliure et dépendants • •>, 

Cavage de carrière. Le tout situe communes d'l£vèinje,uiont J 

arrondissement de Versailles (Seine-el-Oise^ 
1 v

0
'

1
"

1 

es'l d'environ 43 héèlârèiu Su-ceplilil.- d'une 

ble, cette carrière jouit d'un vaste port sur ]u Seine, aTi! 
proximité de la roule royale de l'a îs à liouen -ams,

 q
„e dela^ 

llïcjfc'ffluîf»: 

MAISON, HOTEL, BOIS, 

du chemin de fer aux Bureaux, près Mculan. 

Mise à prix: DSOOOfr 

S'adresser à Paris : 1» à M* de Crozant, avoue, rue Granwvfcn ... 

à M- Bonnel de Lnngcliamps, avoué, rue de l' Arbre-SecTe 
mdicr, notaire, rue Caumaitin, 20; et sur les lieux pour visa 

'3850) 

4 KtudedeM' 

2; 2» 

M" D'audit 

de M.. TROXCUOT 
avoué à Paris. ,

M
s.™ 

Etude de M' TIXIER , avoué à 
Paris, rue de fa Monnaie, 20. — 

Le sauiuli 29'novembre 1845, vente à l'audience des criées du Tribunal 

civil de Paris, en sept lots dont les fc et 3" seront réunis. * 

1" D'une Maison sise à Paris, rue de Surfs.ncs, 23, et rue dtatMlp 

Honoré, 12. Produit : 13,500 fr. environ. Mise h prix i li 0,000 UVJ 

2° En deux lois, sauf réunion, d'un superbe Hôtel, sis a Pans rue du 

Faubourg-Poissonnière, 58, propre à la spéculation, avec fjranu jardin, 

ayant aussi issue .par la rue de Paradis-Poissonnière, 43. Superficie to-

tale : 4,230 mètres, i 
Le premier lot de la division comprend une partie du jardin avec les 

bàtimcns sur la rue de Paradis-Poissonnière. Superficie : 2,081 mètres. 

Mise à prix • 350,000 fr. 
Le deuxième lot comprend lo reste, du jardin, les bulunens et! hôtel 

rue du Faubourg-Poissonnière, 58. Superficie : 2,149 mètres. Mise a 

prix : G50.U00 fr. . , „ . , 
;p> Du Bois Thibonst, commune de Gastm», canton de Nanffls, près 

Provins (Seine -.et -Marne). Superficie: 183 hectares 00 ares. Mise à 

prix : 450,000 fr. . ... . 
4» Du Dois des Minimes, communs de Çham.peméft, canton de \il-

liers-Saint-Georges, arrondissement de Provins. Su perîieio : 35 hecta-

res 7 1 ares. Mise à prix : 80,000 fr. 

5" Du Bois. Franc, commune de Saint-Hilliers, canton il arrondisse-

ment de Provins. Superficie : 52 hectares 3 ares. Mise à prix : 110,000 

francs. . .., , , .. i . i fc i, ,i . 
0» Dù Bois de la Réserve de Saint-Martin, sis dans la foret de Mei-

gneux, commune da Meigneux, canton' de Donnemarie, arrondissement 

île Provins. Superficie : 00 hectares 7!) ares. Mise à prix : 130,000 fr. 

Pour visiter les bois, s'adresser, sur les lieux, aux gardes. 

Et pour les renseignemens, s'adressera Paris : , 

A M« Tixier, avoué poursuivant, dépositaire des titres, baux, plans 

et copie de l'enchère, rue de la Monnaie, 20; à M« Brochet, avoué, suc-droit commercial ; le Traité du contrat (te commission,
 uc

 i « copie ue t cncnere, rue ue i« «uiiiwœ, a m- ,...,1..^., «.««»., o..v 

MM. Del amarre et Lepoitovin : la législation commentée de la ' eessenr de M. Ranilouin, rue ?seuve
:
St-Augustin, 28; à M'- 'li-oyon^ et 

Anlmqi', Utk — Aujudiealion le là iiovcmlii,. 181;,, en l'auiHenl J 

'•l iées du Tribunal civil de première instance de la Seine au ra.iT1 

Justice, à Paris, une heure de relevée, ■•«-d*. 

D'une Maison, sise à Paris, nie Moutîelard, 231, près le ,I„P,
 E

, 

Marcel. Mise à prix : 10,000 Fr. . Sursit. 

S'adresser, pour les rcmcij;riemcns, audit M' Tronchon. fam,,,, 

A vendre près le Tribunal "civil
 d

ZT 
miere instance de Douai (Nord)

 p 

S'adresser à M' VlNAY, avoué à Paris, rue Louis-le-Grani] 9. 

M« Radiguet, avocat, rue Neuve-Saint-Eustaehe, 6, à Paris. SS* 

OFFICE ïïkim 

II 
Etude de M« F. 

TlSSIER, avoué à Pari. 
. rue Rameau, 6. — Adjudirali,.

n
 .„ e ' 

l'ribuoal de la Sune, !e mercredi 12 novemu" 

dans '- -

Ri 
dience des criées du 

1845, d'une Maison de bonne construction, avec cour, uans laur 

rivent les eaux de la vil e, sise à Paris, passage Chausson, 3 fitefiL 

gc-aux-Belles, 55 ; d'un revenu de 2,400 Ir. ; superficie, 342 mètres' 

Mise à prix : 20,000 franc». 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M» lissier, avoué poùrsiii 

vaut, rue Rameau, 0. (3894) 

Etude de M c
 DEL.VCX' AV , avoué i> (jorbeil. — 

caiion en l'aud eue i des criées du Tribunal civil t 
bremîèré instance, séant à C-rtieil (Sèine-èl-Ojsè)', le mercredi J(i no-

vembre 1815, -deiix heures de relevée, d'une grand ■ propriété^ connue 

sous le nom de Château de l'Etape, comprenant bàtimens, cours, écu-

ries, remises, pare avec avenues el,jardm anglais, eaux vives, fatirimie 

de chaux hydraulique, deux carrières de pierre .a chaut, potager, oran-

gerie et terrain A l'extérieur. Cette propriété, située à Clietievièrè's-sut--

Marne, canton de Boissy-Saint-Léger, bornée par devant par la rivière 

de Marne, est d'une contenance de i h -ctares 60 ares. Elle est louée 

pour 18 années qui onl commencé à courir du 1 1 mais 1813, moveri-

nanl un loyer annuel de 2,500 fr. Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1» a Corbeil, à M« Delaumiy, 

avoué poursuivant, rue des Grandes-Bordes, 8; 2° à i>l<- Casscmicheî 

avoué présent à la vente, placj Royale, i, et sur les lieux, pour les visi-

lei^aujucalaire. , 

'EN VENTE. Publications Nouvelles. JUWSPRlJDElVCÊ ..^i^&»i±teÈi^^2AÏÏÏÏÏ? 1 
LOIS DE tA PROCÉDURE CIVILE, 3» 

■ édit., dans laquelle ont été examinées et discutées : 

4° les opinions de M. Carré ; 2° toutes les décisions rendues de 

482) à ce jour; 33 les questions prévues par les auteurs, avec une 

Table générale et alphabétique des matières, formant un Diction-

naire abrégé de procédure, résumant l 'ouvrage tout entier; par 

M. CHAUVEAU AnOLPHE, profess. de droit à la faculté de Tou-

louse. 6 tomes en 7 vol. 60 fr. La Table paraîtra incessamment, 

prix 3 fr. — On vend séparément, le urine 5 (2 vol. in-8, 14 fr.), 

sous le titre de CODE de la SAISIE IMMOBILIÈRE. 

FORMULAIRE DU ROTÂRIÂTr^ !i:^!t 
tique ou), par EDOUARD CLERC, suivi du Codedes notaires 

•expliqué, par Armand DALLOZ , et d'un Traité sur la Respon 'sà-

hililé des notaires, par Ch. VERGE , avocat, doct. en droit. 2" éd. 
484S. 2 vol. grand in-8 à 2 col. 16 fr., et franco, '19 ir. 

PRUD'HOMMES Sffljàf # Il jupt 
( Commentaire des ), 

 Jcontenant, l'Exposé de 

1 ancienne législation; desFoFmulesdetousles actes; Lois, Ordon-

naiices ,etc .,parM.RiEF,av ..géri. à Rouen,2eéd.4 tort in-8, 'ifr.SO 

LÛTES DE L'ETAT CIVIL 
des Formules 

F.av.géii. à R 

A1M 

aOPTTn lUrrOtTraité général dès), parM.Isid. AI.AUZET, 

AuuUUAlluJllUavocat, s. -chef du cabinet auMiuistère de la 

Justice., 2, vol, iu-8, 4&fr., Seul Jivrecomplet sur la matière. 

des ÎStîfiPlîTTPiT AÏBrÇ DE CONSTRUCTIONS, 
rllUritiLlMuIliS Entrepreneurs des Ouvrier, clç., 

(CODE des), ou Guidé théorique, etc., par PERRÎN , auteur du Code 

de La Contiguifé. 1 vol ih-12, 2 h. 

MP0|pîïC[ (Dictionnaire des), Commissaires-priseurs, 

ijiSlJCsilljGreffiers de justices de paix, etc., avec un 

tormulaire, par feu Urh. LoiSEÀu, avocat, et Ch. VERGÉ , doct. 

en droit. 2? édit. 4844. — 2 forts vol. gr. in-8, gr. rais, à 2 col. 

eoulcnan.Ua matière .de 45 roi. — Cet ouvrage est une véritable 

Dibliothèque de l'officier ministériel. Prix, 15 fr. — Les abonnés 

au Jj -sru.oi des Huissiers, ne paieront, que 12 (r, 

DROIT ÂDMËÎSTRATIF 
Durent, avocat aux Conseils du Roi. 4 forts vol. in-8, 32 fr. 

ÉTifiLlSEEIEiTS DARGEBEBXKfê 
et incommodes, p. M.CLÉRAULT , av. aux Cous, du Roi. 1v. in-8, 7 f. 

A ETAIT If F (Traité de f), par M.MiGNEnfet, avocat, doc-

iii f UUilWii leur eu droit. 2» édit. 1 vol ih-8, 7 fr. 50 

CONTENTIEUX COMMERCIALE 
( Dictionnaire 

Résumé 

delégisiaiion, de doctrine et de jurisprudence éh matière de com-

merce; subi dit Ti vte annoté du nouveau Code de commerce, 

avec un SCCBLEMENT conlcnant la législation ei la jurisprudence 

jusqu'enl845, notaminciil les lirerrtfd intention,]' Organisation 

des tritiun. de commerce, les Patentes, les Prud' hommes, etc., par 

L.-M. DEVIILESF.CVE , avocat, continuateur de Sirey, et par G. 
MASSÉ , avocat. 1845. 1 fort vol. gr. in -8, a 2 col. 46 fr. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE pS» 
de commercé, par l. N'oucciEà Avoc. 3 v. in-8. 22 fr. 50 

S nitjJ âf t
,

Çi ;Conimchlaiic sur les), avec un Essai 

R iihkiè t il i les usages locaux par N. DEROTIUI:, 

avec.pref. titul. d'éïOiiouiie .ruwjV.3 Hailtejs. 1 v. in -8. 7 fr. 50 

CONTRAT DE GOMMISSÎON^^^^^''^!: 
seiller en ia Cour royale de Renne*, H -M. I .E PoiTvis

:
 professeur 

à ta Faculté de droit de la même ville! ïforli vol. in-8,47 fr. 

fl ê fïAÏ.ÎP CONVENTIONNELLES (Traite 

îles;, en ùtat&M de commerce ,. faisant 

livre précédent des siÈMEsauleurs, 2 vol. in-8, 17 fr. 

Acles. 

LOI 

OBLIGATIONS 

CHÂSSE ET LOUVETERIE 
Législation commen-

tée de la), par M. Ch. 

BfcSiw'AT -ST-l'iuxqiroc. du Roi. 181 5. Nouvelle cdil., avec un sup-

plém. cor tenant la Jurisprudcncejusqu'cn hov.4845.1 v.in-8.0fr. 

PROCUREUR DU |MCPS^fe? 
a Seine, anrii!) procureur du roi. 2 vol. in-8. 13 fr. 

(Traité des), par DARO , ancien profess de droit 

romain » l'acad. de droit de Pans. 1 v. in-8. 6 fr. 

semblées des faillites, pour entendre, clore 

cl arrêter le compte des syndics déllsiuTs, 

leur donner quitus, et toucher la dernière r? 

partition (N" 2024 du gr.). 

au trih. de 

CE OFFÎ 
DROIT CRIMINEL cèurlf ÎS^^SvS: 
dovon de la faculLe de droit de Strasbourg. 2 forts vol. in-8, lof. 

CODE DE LA IlWlTÉlt,!:^^ 
tribunal de \" ihààiîcl de SSrtsfitnrlL 1 fort vol. in-8. 7 fr. 

HERRIOH DE PANSEYi*^ 
2° les justices de paix, avec ia loi de 1838, 3" le Pouvoir mu-

nicipal, 4° les Biens communaux, 5° l'Anlorilé judiciaire, 6" des 

Pairs de France; avec Notes et Coinm. 4 foi t vol. gr. in-8, 12 fr. 

llipriB np T) » I V COMPÉTENCEdes; avecla loi du 

lIUllLO ÎIL IM&25 mail 838, commentée, iu-8, 4 fr. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 5 50TKHMÏ. 

NEOP HECRES ifS : Caën, mil de mousselines, 

- vérif, 

MIDI : Béret, tailleur, synd. — tleymann, res-

lauraleur, clot. — Inemer père el fils, 

carriers, id. 

DEUX IIELRES : lcarl, anc. qajMgU», h* 

nom cabinet littéraire, id. — Veissiéré, tein-

turier, synd. 

suite aii 

refondus pâr M. P. GILBERT, àvec lè concours de MM. F AUSTIBJ HE MB et.CUZON (partie criminelle)', contenant, la Jurisprudence de i 789 

, jusqu'à .ce jour, et la doctrine des auteurs. 1 fort vol. in -i, ou -2 vol. in -8, prix, 35 fr. pour lès Souscripteurs. L'ouvrage sera divise en? livraisons, le 

k CODE CIVIL formant la l",àu prix Sie 2 i fr., paraîtra iuc-'s-anemuit ; la 2° du prix de 15 fr., contiendra les autres Codes et suivra de près le Codecivil. 

Médaille à l'Exposition de 1844. 

SICCATIF 
Se, liant en deux heures, pour nihe en 

couleur tnns frottage, de 1- APIIANIÏL. 11 y 

s du .'«li ge, du jaune, couleurs noyer et 

transparente, pour parquets et ra-reaux, 

vert et noir, et-., pour ho'uieries (t ferrures. 

Prix : 3 fr, le ktlegr. Toute personne peut 

l'envployer.— On se ch-rge de la mise n 

couleur garantie, à 75 centimes le mètre. 

K. Kwe-St-fferpy, », ù l*Hrl«. 

ADVIlXISTIiATIOX GI.MiP.ALE DKS HOPI-

TAUX, IIOSIMCKS CIVILS ET SECOURS A 

DOMICILE lit; PARIS. 

■ Le mardi 9 décembre 1845, à midi, en la 

chambre des notaires de Paris, vente : 1° 

d'une MAISON, sise à Paris, rue de Marivaux-

des-Lombards , 281 2» d'une PORTION BK 

TKIlllAIN de 48S nièlres 95.cenlirnètres, situé 

à Jloiilrouge, au coin de fa roule d'Orléans 

et de la rue Monllivon ; 3" d'une autre POR-

TION DE TERRAIN de 1153 mètres 55 cent., 

situé audil llonlrouge, chaussée du Maine.— 

Mises à prix : i" lot, 20,000 fr. ; ». toi, 19,598 

l'r.; ît loi, 8 075 fr. Pris payatdes en quatre 

ans. Entrée en jouissance, 9 décembre 1845. 

—S'adresser à l'adminislralion des hospices, 

a Paris, rue Neiive-Nolie-Oume. 2 ; à M« DES-

PRKZ, notaire, rue du I our-ist-Germain, 27, 

ou à M'- Giraudeau, nolàirq à Àrcueil, pour 

ee qui concerne les terrains de Honlrouge. 

La membre de ta commission administra-

tive, secrétaire-général de l'administra-

tion. Signé L. DCBOST . (3887) 

divers. 

I9o»9i*stlquës. 
Placcmenl, rue Caumarlin, 22 .au magasin 

de vins lins, autorisé el désintéressé par une 

dame déliante position, qui exine lo place-

ment gratuit des sujets recommandantes. 

Ves»<ff» »sio?ïiliere*. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En l'Ilétel desCommissaires-Priscurs, place 

de la Rourse, 2. 

Le mardi i novembre 1845, à midi. 

Consistant en eomploir de marchand di 

vins, mesures, brocs, glaces, vins, etc. Au cpl. 

Le vendredi 7 novembre IS45, il midi. 

Consislanl en bureau, tables, secrétaire, pen 

dules, i -baises, fauicuil, gravures, etc. Au cpl 

Consislanl en commodes, consoles, piano 

armoire, ustensiles de cuisine, ele Au ont. 

80Ç1ÉTE AKONVME DE SA1NTE-RARRE 

IO0IS - PtllLIPfR, Roi DES FRANÇAIS, 

tous nreaeOI .nl à venir, salut. 

Sur le rapport de noire ministre-secrétaire 

d'Kiai nu département de l'Agriculture ci du 

commère-': vu noire ordonnance du n mars 
IKii parlanl Ulorlaalion de l| soeielé ano-

nyme formée à Paris, sous la dénomination 

de Soeielé de Sainte-llarbe, et approbation de 

ses slaluls; vu notre ordonnance du 18 juillet 

184:1, qui autorise celle société à porter son 

capila! à 600,000, Ir.; vu la délibération prisr 

le 25 novembre IS44, -par l'assemblée géné-

rale des actionnaires de ladite société.. Notre 

conseil d'Etat enlendu, nous avons ordonné 

et ordonnons ce qui suit .-

Art. 1™. La délibération prise, le 25 no-

vembre 1844, par l'assemblée générale des 

actionnaires de ladile société de Sainte-Bar-

be, jiour porter le capital de cette société à 

un million, au moyen de la création de huit 

cents nouvelles actions de 500 fr. chacune, 

est approuvée lelle qu'elle est contenue dans 

l'aele passé, le 30 juin 1845, par-dèvant M» 

Aubry et son collègue, notaires i Paris, le-

quel acte restera annexé à la présente ordon-
nance.; 

Art. 2. Sotre ministre-secrétaire d'Klat 

département de l'Agriculture eldu Commer-

ce est chargé de l'exéculion de la présente 

ordonnance, qui sera publiée au Bulletin det 

Lois, insérée au Moniteur, el dans un jour 

nal d'annonces judiciaires du département de 
la Seine. 

l'ait au palais d'Eu, le 20 septembre IS45. 

Signe LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le ministre-secrétaire d'Etal au départe-

ment de l'Agriculture et du Commerce, 

Signé L. CCISCVCRIDAINE. 

Pour amplialion : 

Leconseiller d'Etat secrétaire-général du 

ministère de l'Agriculture et du Commerce 

Camille PAGANEE. 

En marge est écrit : Collalionné, le chef du 

bureau contrai du ministère, 

 Signé ClIARETON. (5102) 

Par acte sous seings privés, [ail douille 

Paris le M octobre 1845, enregistré, 

Mme Olympe CII1ERDEL, épouse de Jean-

Pierre MALLARD, couturière, de son mari 

spécialement autorisée à l'effet dndit acie: 

M, elMmoMalbird demeurant ensemble à Pa-

ris, rue LaOille, 24; el Mme Anne-Joséphine 

l'IOT, veuve de H, Jean-Christophe CllllïR 

liEL, rentière, demenraol # Pans, rue (.affil-

ie, 21, ont formé une société en nom collée 

Elude di.M« Martin LEROY, agréé, rue Trai-

néc-Sainl-Êustaebe, 17. 

D'un acte sous signalures privées fait triple 

à Paris, le 22 octobre 1845, enregistré le 3 

novembre même année, folio 62, recto, case 

5, par Leverdier. qui a reçu 5 fr. 50 c. poul-

ies droits, entre MM. Israël iiOAS, Moïse BOAS 

el Samuel ÎSOAS , tous trois fabrieans de 

châles, demeurant à Paris, rue de Cléry, 27, 

d'une part, 

El les personnes qui adhéreront audil acte 

el souscriront des actions de la société for-

mée par ieelui, d'autre pari ; 

Appert qu'ii a élé formé une société en 

nom colleclif et en commandite par actions, 

savoir : en nom collectif à l'égard de MM. 

Boas susnommés, et en commandite à l'égard 

les personnes qui adhérerontaudit acie. 

La raison sociale sera BOAS frères et. C 1'. 

Le siège de la société est provisoiremen: 

fixé à Paris, rue de Cléry, 27. 

La société a pour objet la fabrication et 

la vente des ehéles, et notamment l'exploi-

tation el la jouissance exclusive d'un brevet 

d'invention obtenu par MM.. Boas frères pour 

la fabrication des châles doubles, à la date 

du i" août 1842. 

La société sera gérée et administrée par 

MM. Boas frères conjointement et solidaire-

ment. 

MM. Boas frères seront seuls responsables 

des opérations de la sociéle et de ses engage-

mens v is-à-vis des tiers ; les aunes action-

naires, simples commanditaires, ne pourront 

être passibles des délies et des perles do la 

soeielé au-delà du montant de leurs actions. 

MM Iloas auront tous les trois la signature 

sociale, seulement pour la création des va-

leurs ou endosseniens de billets 

M Israël Roag aura seul la signature so-

cial'. Il ne pourra en faire usage que pour les 

besoins el affaires de la société, à peine de 

nullité lant à l'égard des tiers qu'à l'égard des 

co-associes entre eux. 

M. Bibaslils aîné est nommé banquier de 

la société pendant tout le cours de sa durée, 

à partir du jour de sa constitulion. MM. Boas 

frères apportent et mettent en société la som-

me de 150,000 fr., tant en argent que mar-

chandises, machines, métiers, ustensiles 

pour raison de laquelle somme MM, Boas (rè 

res recevront, el, prendront pour 150,000 l'r 

d'actions de ladile société. 

Le capital social est lixé provisoirement à 

500,000 fr., divise en cinq cents actions de 

i ,000 l'r. chacune. 

Ce capital pourra être élevé à la somme de 

750,000 fr., suivant les besoins et le déve-

loppement de la société. 

La société pourra élre constituée à partir 

du jour où 300,000 fr. de capital atironl été 

souscrits. Sa durée est Itxéeà quinze années, 

à partir dudlt jour. 

Les actions seront toutes de 1 ,000 fr.; elles 

seront nominatives ou au porteur, au grédep 

actionnaires; elles seront extraites d'un re-

gislre restanl enlre les mains du banquier de 

la sociéié, numérotées et signées par le: 

Entre M. François-Gérard PllILUERT, com-

missionnaire de :roulage, demeurant à Paris,: 

rue Cutlure-Sai:ile-Callierine, 25 : 

Et M Jcan-i.ouis-Ilenri PEilNOL'D, aussi 

commissionnaire de roulage, demeurant à Pa-

ris, rue Cullure-Sainte-Catherine, 25. 

11 appert: . . , 

'"One les parties qui par ledit acie se son! 

associées ep nom colleclif pour les affaires di-

lîornmission de roulage ordinaire et accéléré, 

ourlage et factage de routiers, dépôt, consi 

gnation et commission de'* .marchandises à 

l'achat clà la vente, sont convenus qu'en cas 

le décès de l'un ou l'autre des associés, ladite 

société serait immédiatement dissoute, et que 

le survivant serait chargé de la liquidation 

rvec les pouvoirs les plus étendus. 

En conséquence, le sieur Pbilibcrlétant dé-

eédé le 29 aoflt dernier, la sociélé a élé dis-

soute à parlir du même jour, el depuis la mê-

me époque le sieur Pernond, en sa qualité 

d'associé survivant, est chargé de la liqui-
dation. 

La déclaration des faits ci-dessus a été faite 

au greffe du Tribunal de commerce de Paris 

le 22 octobre 1845. Martin LEROY. 

D'un aele sous signalures privées fait dou-

ble à Paris, du 23 octobre 1815. enregistra à 

Saint-Denis, le 30 du même mois, folio 165, 

verso case 7 et suivantes aux droits des fr. 
50 c. j 

Entre Mme COLOMA SALGAS &K LA MOTTE 

veuve du sieur Damiens DE NOE.LL, maîtresse 

d'héiel garni, demeurant, à Paris, rue 'Veuve 

Vil ionne, A3 ; 

gl Mme Cenevhrte-v irsinic FOURNIÉlt, as-

sistée el autorisée du sieur Jean-Pierre LA-

FOLIE, sou mari, blanchisseur de linge, de 

meurantà. Saint-Denis, rue du Solger, 29. 

Il appert : 

On'une sociélé ™ »■» colleclif a été formée 

entre lesdites d; mesdeN lêll et Lat'olie, pour 

l'exploitation d'un lonus d'hôtel garni, leur 

appartenanl à chacune pour moitié, et situé 

à Paris, rue Neuve-Vivienne, 49 ; que la du-

rée de la société est de quinze années, qui ont 

commencé à courir le 15 octobre présent 

mois; que le siège de la sociélé est rue Neuve-

Vivienne, 49 ; que la raison sociale est DE 

XOELI. et LAFOLIE ; que la signature sociale 

se compose de la réunion des deux signatures 

de Mmes de Noéll et Lafolie, el qu'aucune 

obligation ne sera valable si elle ne porte ces 

deux signatures réunies. 

Pour exlrail : DE NOELI,, LAFOI.IE . (5100) 

Trtfmiiat dé eoifciMsi'rrss 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juyeiiiens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 29 OCTOBRE 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment ['ouverture audit jour : 

:
 Do .sieur DRARVE, libraire, passage de 

l'Abbaye, 3, nomme JJ. Halphen juge-com-

missaire, el M. Haussmann, rue Sl-llonoré, 

.90, svndiç provisoire (iV'5581 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

ommi-rcc d, Paris, salle des assemblées âts 

aillitcs, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GlUPPUïR, enlrep. de carrelage 

rue Neuve-Sl-Marlin, n, le io novembre ;i 
12 heures (N

U 5584 du gr.); 

Du sieur J1ARTIN, fab. de papiers, plaeej 

St-Vannes, 3, le IO novembre à 2 heures N° 
5568 dù gr..; 

Du sieur UIGARD, md de vius-lraileur à La 

Villelle, le io novembre à 12 heures (N» 5578 
du gr.); 

Des sieurs AL'VBAV et VILLAIX, négocions 

en draperies, rue Croix-des-Pelits-Cliamps, 

33. le lo novembre à 2 heures (N« 5496 du 
gr. ; 

DU sieur BL'CHOZ -HILTON, md de vins-

traileur, barrière du Combat, 12 et 13. Ion 

novembre à 12 heures (N» 5593 du gr.); 

Du sieur DRARVE, libraire, passage île 

l'Abbaye, 3,1e 11 novembre à 9 heures 112 

(N" 5581 dugr.); 

pour assister à Vassemblèt. dans laoutlh 

M le, jnee commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de. l 'état d* s crèan 

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification el affirmali 

de leurs créances, remelleut préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MATHEftON, menuisier, rue Basse-

Sl-l'ierre-Popineourt, 18, le 10 novembre 

i;r ..nue i. ,ai.nii , >,.•,.,,,, AI A i i *■>■. I"1 s"i»-'e, ■iiuiieiuiee» ci siuuecs uni ivn ge-
lif, sou» la raison . 1 emme ; pour |

 rang eL
 |>

u
'„

 dçg nie
mbres délégué à cet efiet 

du conseil de surveillance. 
l 'exploilatiou du commerce de couturière 

La durée de celte société a élé tixée à dix 

années, qui onl commence le jour dndit acie, 

et ipn expire! onl le 26 octobre 1655. 

La gestion el l'administration des affaires 

de la soeielé appartiennent a Mme Mallard, 

qui seule a la signature sociale. Mme chier-

ttel esl spécialement chargée de la surveil-

lance des Slefiers 01 de l 'administration inté-

rieure do la maison. ((4M) 

Martin LEROY. 

Inde de H' Martin LEROY, agréé, 

néê-St-Eiistache, 17. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris le 30 avril isl5, enregistré à Paris le 13 

mai suivant, folio 70, verso, case S, a UX droits 
de ao fr. 2" 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 

du 28 octobre 1845, enregistré à Paris le len-

main, folio 57, roclocase i"-, par Leverdier, 

qui a reçu 5 fr. 50 c. 

il appert : 

Que la société formée entre J15I. François-

Hipporj té NICOLAS dilGARRIEL, et Hippolyte-

I- rançuis MAI.LET demeurant à Paris, passage 

du Saumon, 2, pour le cnnimcree de ia librai-

rie, sous la raison sociale .NICOLAS ditCA-

liltlEI, et MAI.LET, dont le siéne esl à Paris, 

susdit passage du Saumon, par acie passé de-

vant JI« Vibert, noIaireàlïplnay-sur-Orgé, dé-

partement de Seine-el -Oise, le 11 novembre 

1843, enregistré el publié, a été dissoute à 

parlir du l.} octobre courant, et M. Nicolas dil 

Gabriel a été nommé seul liquidateur. (5099) 

0 heures (N° 5487 du gr. 

Du sieur MAGOT, cordonnier aux ISali-

gnollcs, le 10 novembre à 9 heures (N» 5444 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

î>{. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en i 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alla d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur lIARDOUlN", anç. nul de lapis rue 

delà Mlchodlère ia, le 10 novembre à i-

heures (N'" 5292 du gr.); 

Du sieur ALARY jeune, enlrep. de li.u,,,, 

quai de Billy, 44, le 10 novembre à 12 heur». 
N" 5368 du gr>, 

Du sieur Pl-EIFI-1 'R, md de cuirs aux lia 

lignolles, le 10 novembre à 2 heures N" 53 .it, 

du gr )! 

Du sieur GARDISSARD , ferblanllcr aux 

Théines, le 10 novembre à 2 heures (N" 5285 

du gr.);. ... 

Du sieur SARI, fab. de papiers aux liai 

gnolles, le 10 novembre à 10 heures N" 2350 

lu gr.); 

Du sieur LORENT, tailleur, rue villedot 

5, le 8 novembre à 1 heure l |2 (N° 4947 du 

gr.); 

Po -ir entendre le rapport des syndics su 

l'élat de la faillite, et délibérer sur la for 

motion du concordat, ou, s'il y a litu. s'en 

'.-ndre déclarer en état d'union, et. dans ci 

dtrnier cas, être, immédiatement consultés tan 

snr Us faits de la gestion que sur l'utilih 

iu maintien ou du remplacement des syndic. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai à.-

■'ingt jours, h dater de ce jour, leurs titres d, 

créances . orcorn/iuenès d'un bordereau 

papier timbré, indicalif des sommes à 

clamer, MM. Us créanciers : 

Du sieur CAMPAGNE jeune, faïencier, Tau 

bourg S'-Dems. enlre les mains do JIM 

clavery, marché «-Honoré, 21; Teuré, faut) 

Poissonnière, 2, et Jacquet, faub. Poissonniè-

re, 37, syndics de la faillite II» 5500 du 

Du sieur PHILIPPE, menuisier, rue de 

charcuton. 33, entre les mains de MM Bat 

larel, ruecléry,9, el Henry, faub. Saint-An 

lotne, 23, syndics de la failliie (N° 551 

dugr); v 

Des sieur et dame DOlilt, nourrisseurs . 

Vauguard, entre les mains de MM ( laverv 

marche Saint Honoré, 21 , et nutet', au Gros 

Caillou, syndics de la faillite (N-
 5(i28

 du 

Du sieur BODIXI T, menuisier à La Cha 

pel.e, entre les mains de M. Tiphagne. ru 

vo l',
 n

"
ul0

-
nou

8e, 20, syndic de la faillite 
N°5534 du gr.); 

Pour 

loi du : 

lnlf riiiftioUH 
et Coaaeeils judiciaires. 

Le 25 octobre : Jugemenl qui donne un con-

seil judiciaire à Ange-Fdouaril CétLtV 

SA1.\T-PAIL, rue. Neuve-des-Maihunns, 

3S, E. Lacroix avoué. 

Déce» et li.iiunuittoiiK. 

Mme Rotb, 36 ans, rue des 1 utes^-Tho-

mas, 17. <y Mlle Génest, 25 ans, rué mm', 
,-M. Humbdey,.36 ans,. rue Sl-llonore, 

123. — Mme Daissière, 64 ans, rue.Uu iem-

ple, 108 — M. Denis, 15 ans, rue Aumaire, 

5. — Mlle Blanchard, 19 ans, ruedes Liçns-

Sl-Paul, 8. - M. Cuillot, 80 ans, rue (lu B< , 

jobis. — Mme veuve l'Evèque, 66 ans.™ 

Mazariae, 27. -Mme Thierry, 60 ans,» 

des Jlaçons-Sorbonne, 21. 
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9

J de lu 

i mai , 838, être procédé à la vérifi 

■atwn des c.réanas, qui commneera immé 

i>atrm,nt après l'expiration de. ce délai 

»l T. es créanciers composant l'union de la 

' ; '"'l'* 'In. sieur 1SI .I.S, enlrep. ,1e
 lr

,-„is 

pinis militaires, ayanl dei ré rue des fis-

scs-s,i-Gcrmain-l'.\uxénois, sonl invilés à se 

rentire, le tonqVBjnhre à 9 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour prendre pari à 

une délibération dans l'intérêt de la masse de 

ladite faillite (N» 6557 du gr ). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers OOmpOMnl l'union de 

ta taiiiite des siejir^BEjjVAIN atoé et c» el 

"envahi P»r9o0nillem«nt,négoei«ns,ruè Slé 
-""X île la-llrcloniierie, 9, sont Invités à se 

rendre, le n novembre à 3 heu 

Dotte act. 

- dilf. 
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